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Tandis q u e 
notre Conféren­
ce. Interfédérale 
à es Cheminots 
poursuit son tra­
vail cbnstructif, 
les deux Fédéra­
tions dissidentes 

s'obstinent à bâtir la tour de Babel 
de l'unité syndicale. 

Plus la Fédération confédérée 
fuit les pourparlers, plus la Fédé­
ration Unitaire insiste pour les re­
prendre. Si la fusion se réalise un 
jour, ce ne sera sûrement pas un 
mariage d'amour. Sera-ce même un 
mariage de raison ? 

Les Chefs Confédérés, de plus en 
plus lâchés par leurs troupes, voient 
bien où veulent l e s m e n e r les Chefs 
Unitaires, et par eux le Parti Com­
muniste. Envolées leurs illusions : 
partout où l'unité organique s'est 
opérée, dans les syndicats locaux ou 
même dans les Unions de Réseau, 
c'est le programme unitaire qui a 
servi de point de ralliement aux nou­
velles recrues de la lutte des classes. 

En vain les dirigeants de la C.G.T. 
rappellent-ils l'aventure de 1920 et 
comment les grèves révolutionnaires 
ont abouti à la désagrégation des 
syndicats. En vain l'expérience plus 
récente des pays voisins met-elle en 
évidence la faillite des idéaux 
marxistes, faillite dont les légitimes 
libertés ouvrières et syndicales ont 
fait tous les frais. Il n'est pire sourd 
que celui qui ne veut entendre, pire 
aveugle que celui qui ferme les yeux \ 
la lumière. 

Nos syndicats chrétiens assistent 
donc — de loin — à la dernière ten­
tative d'unité ouvrière qui précédera 
la grande débandade. Faisons rapi­
dement le point avant d'entrevoir le 
jour prochain où LA C. G. T., AR­
RIVEE A U CARREFOUR, DE-
VRÀ! CHOISIR ENTRE DEUX 
ROUTES : celle de la révolution 
sociale qui mène droit à une dicta­
ture (pas - nécessairement celle du 
prolétariat) et à la servitude; ou 
celle qui conduit, par les chemins de la 
doctrine chrétienne, à une réno­
vation sociale et à une organisation 
plus humaine des rapports entre les 
classes sociales. 

Observons ce qui se passe chez les 
cheminots : l'expérience qui s'y dé­
roule est assez riche d'enseignements 
pour que nous n'ayons pas aujour­
d'hui à regarder ailleurs. 

Quatre Unions de Réseau et leurs 
syndicats locaux ont été proclamés 
unifiés dans des Congrès solennels 
autour desquels une publicité tapa­
geuse — unilatérale — a été me­
née. On y a bien réalisé l'unité, mais 
en laissant subsister les tendances. 
Non seulement ces unifiés continuent à 
payer cotisation à des Centrales 
nationales différentes, jusqu'à ce 
qu'il plaise à celles-ci de s'unifier à 
iêur tour; mais les organismes de 
gestion, Conseils syndicaux, bureaux, 
sont composés de représentants qua­
lifiés des ex-unitaires, ex-confédérés, 
ex-autonomes, suivant un dosage qui 
rappelle celui... des équipes minis­
térielles, dont tout le monde con­
naît l'homogénéité et la durée. Pas la 
moindre uniformité dans le choix des 
dirigeants : ici, ils sont élus à la 
proportionnelle; là, ils sont dé­
signés à parité. 

Pas davantage d'unité dans les sta­
tuts et les chartes adoptés. Autant 
de Congrès, autant de solutions dif­
férentes à un même problème. Ces 
diversités, nous n'osons dire ces op­
positions, n'échappent pas aux Uni­
taires, qui se plaignent que les discus­
sions des Congrès soient remplies, 
pour les trois quarts, par les élections 
aux Conseils et Bureaux, que le taux 
des cotisations retienne l'attention 
pour le dernier quart, mais que les 
questions de fond, de principes, 
d'orientations, même de revendica­
tions, soient résolues dans un silence 
troublant. On peut parler après cela 
de Congrès enthousiaste et de rap­
prochement fraternel ! 

Jusqu'ici, les tendances ont pu voi­
siner sans grand dommage. Combien 
de temps cela durera-t-il ? Admet­
tons même que les deux Fédérations 
fusionnent. Le moment n'en sera que 
plus proche où il faudra opter en­
tre les deux C. G. T. Même si la 
C. G. T. U. acceptait l'absorption 
dans la C. G. T., croit-on que l'In­
ternationale de Moscou consentirait
à disparaître à son tour ? Là est la 
pierre d'achoppement sur laquelle 
l'unité fera finalement la culbute, en 
admettant qu'elle aille jusque-là.

Pourquoi donc les fauteurs de 
l'unité syndicale vont-ils à l'échec 
final ? Entre de multiples raisons, 
retenons-en une qui est essentielle : 
IL FAUT A U SYNDICAT U N E 

DOCTRINE, COMME UNE AME 
A U CORPS. Sans principes direc­
teurs, sans des idées précises sur la 
société, sur les relations entre les 
éléments qui concourent à la pro­
duction, sur la hiérarchie des va­
leurs et des intérêts, disons même 
sans une conception de la vie et de son 
but, un syndicat n'est plus qu'une 
barque sans pilote, errant au  gré des 
vents et destinée à ne jamais atteindre le 
port. 

Il est très facile de faire l'union 
dans les sections techniques sur une  
question de couchage d u personnel 
ou de tableau de service; l'entente 
peut encore se réaliser, à un degré 
plus élevé, sur la défense de salai­res 
ou des facilités de circulation. (Déjà, 
cependant, les moyens d'ac­tion y 
sont l'occasion de heurts et de 
frictions). Mais dès qu'on aborde les 
problèmes généraux de réorga­
nisation ferroviaire, ou les program­
mes de rénovation économique na­
tionale, les oppositions, les conflits, 
les fissures, les ruptures apparais­
sent : on devient planiste (partisan 
du plan de la C. G. T.) ou révolu­
tionnaire (les Soviets partout !) ou 
chrétien (restauration d'une morale 
professionnelle, primauté de l'hu­
main). 

Voilà pourquoi l'unité, qu'on dit 
faite à la base, ne se réalisera ja­
mais complètement au sommet. 
L'UNION DES ESPRITS D O I T 
PRECEDER L'UNITE ORGANI­
QUE. Elle est impossible dans l'état 
présent de la société; toutes les ten­
tatives de fusion sont donc vouées à 
l'échec. 

Un jour prochain, les yeux s'ou­
vriront. Les masses reconnaîtront 
alors la justesse de la position des 
syndicats chrétiens : 

— autonomie syndicale, comprise 
dans le sens d'une indépendance 
complète et loyale vis-à-vis des grou­
pements politiques, semeurs de dis­
corde; 

— libertés syndicales pour chacune 
des tendances qui évoluent dans le 
cadre des lois, à l'exclusion de tout 
monopole, de fait ou de droit, ac­
cordé à un groupement déterminé; 

— pluralité des syndicats, mais 
unions temporaires sur des buts pré­cis; 

— SUPERIORITE D U SYNDI­
CALISME D'IDEES sur les forma­
tions purement matérialistes ou sim­
plement opportunistes. 

Les organes confédérés laissent 
échapper des aveux de plus en plus  
révélateurs. La Tribune des Chemi-nots 
du 15 janvier publie en première page 
un article courageux où se dé­tache ce 
sous-titre : Le nombre sans  la doctrine 
est un corps sans âme. 

J O U H A U X lui-même vient de  
proclamer, en plein Conseil écono­
mique, sa foi dans des accords pos­
sibles, sur certains terrains, entre la C. 
G. T. et les syndicats chrétiens.

Et n'est-ce pas la Fédération Con­
fédérée qui nous proposait, voici 
trois mois, d'établir en commun un 
plan d'activité pour un objectif pré­cis, 
dans un cadre nettement déter­miné ? 

Sans doute ne s'agit-il encore là 
que de velléités ou d'offres timides. 
Certaines solidarités anciennes ne 
sont pas complètement rompues. 
L'épreuve de l'unité devra être me­ 
née jusqu'à son terme logique. 

Laissons faire au temps et aux 
hommes. Les masses ouvrières arri­vent 
à la croisée des chemins. Quel­ques 
groupes s'engagent dans l'aven­ ture 
syndicale révolutionnaire. D'au­tres 
hésitent et glissent un regard sur la 
route que nous suivons. Trou­ veront-ils 
leur chemin de Damas ? 
 Pour nous, nous sommes dans la  

bonne voie, marchons-y d'un pas 
plus ferme. 

En attendant la fin de la grande 
expérience, préparons-nous à nos tâ­
ches de demain. 

Puisque tout montre la force de 
l'idée et la nécessité d'une doctrine, 
poussons à fond notre formation mo­rale 
et sociale. Si nous voulons deve­nir 
bientôt les guides écoutés des masses 
désorientées, préparons-nous à leur 
apporter des espérances po­sitives après 
les désillusions du grand  soir. 

Le Bureau Fédéral. 

Conseil fédéral 
DU 27 JANVIER 

Ordre du jour de clôture 
Le Conseil de la Fédérat ion des 

Syndicats Professionnels des Che­ 
minots de France (C.F.T.C.), réuni 
à Pa r i s le 27 janvier 1935, 

— Approuve l'activité du Bu­
reau Fédéral et l'engage à inten­
sifier l'action commencée avec la 
Conférence interfédérale des Che­
minots pour faire rapporter  

injustices qui subsistent
 les  

dans le
décret-loi sur les retraites; 

— S'élève de nouveau contre la 
diminution du pouvoir d'achat de 
centaines de milliers d'agents en 
activité et en retraite, en ••période 
de ralentissement général des tran­
sactions; 

— Invite le Bureau Fédéral à
poursuivre la campagne  qu'il a

d'entamer auprèspris l'initiative 
des collectivités intéressées au
maintien des lignes dont la sup­ 

pression aurait été envisagée dans 
des accords de coordination; 

—• Demande qu'on accélère la
réintégration des ex-mineurs 
qu'ils soient traités comme

 
et  

s'ils avaient été repris aux Réseaux dès 
leur libération du service mili­
taire; 

— Que, dans la réorganisation 
des Ceintures, tous les droits des 
Cheminots de ce Réseau soient res­
pectés, principalement en ce qui 
concerne la zone d'occupation, les 
inscriptions aux tableaux d'apti­
tude, la réintégration 
et les examens

 des 
mineurs  
passés. 

L'action 
contre les décrets-lois 

Profitant de la rentrée des Cham­
bres, la Conférence Interfédérale 
des Cheminots a intensifié son ac­
tion auprès des Groupes parlemen­
taires. 

Le Groupe des Députés du Centre 
républicain et le Groupe Républi­
cain-socialiste ont reçu une déléga­
tion de la Conférence. Là, comme 
lors des audiences accordées par 
d'autres Groupes, des promesses de 
non-ratification ont été faites et des 
précisions demandées, que la Confé­
rence a fournies sous la forme d'un 
mémoire détaillé qu'on lira plus 
loin. 

Nous devons à la vérité de recon­
naître qu'un bon nombre de Dépu­tés 
qui avaient, l'an dernier, donné au 
Gouvernement l'autorisation de 
prendre des Décrets-Lois d'écono­
mie, nous ont déclaré spontanément, à 
la suite de nos démarches, qu'ils 
voteraient contre la ratification du 
Décret du 19 avril 1934 sur les Re­
traites des Cheminots. 

 Ces promesses, que nous avons en­ 
registrées avec soin, jointes aux 
conclusions des délibérations des 
Groupes que nous avons pu toucher, 
nous autorisent à affirmer qu'il y a 
dès maintenant à la Chambre une  
majorité contre le Décret-Loi qui  
nous intéresse. 

 Nous n'en voulons pour preuve que 
les cinq propositions de résolution 
déposées sur le Bureau de la Cham­
bre et qui visent soit à repousser 
le Décret-Loi, soit à le modifier, soit 
encore à assurer l'Autonomie des 
Caisses, ce qui va à rencontre 
même du Décret. 

Soulignons que ces initiatives par­
lementaires ont été suscitées pour 
la plupart par l'action de la Confé­
rence Interfédérale des Cheminots  
(nous en avons l'assurance formelle) et 
qu'elles émanent des Groupes les 
plus opposés de la Chambre. 

Les Commissions compétentes ont 
été saisies des projets de loi sur la 
Ratification. Elles ont nommé leurs 
rapporteurs. Le choix de ceux-ci est 
une indication très nette que CE 
N'EST PAS LA RATIFICATION 
QUI SERA PROPOSEE A LA 
CHAMBRE, MAIS BIEN LE 
RE­JET. 

Il reste maintenant au Gouverne­
ment à prendre position et à dire 
son sentiment un peu plus claire­
ment qu'il ne l'a fait jusqu'ici. Nous 
nous emploierons à l'y aider. 

En attendant, nous nous permet­
trons de demander à M. ROT, Mi­
nistre des Travaux Publics, ce qu'il 
pense du Décret-Loi du 19 avril 
1934 sur les Retraites des Chemi­
nots. 

H. D.

LA CHUTE 
D E C I T R O Ë  N 

Nous n'avons pas l'intention d'ac­
cabler un vaincu, ce ne serait ni cha­
ritable, ni élégant. 

Nous voulons simplement rappeler 
que dans un article intitulé La no­
tion du service public, paru dans Le 
Cheminot de France de septembre 
1933, nous avions écrit, AVANT 
TOUT AUTRE JOURNAL, ces li­
gnes prophétiques : La Roche Tar-
péienne, une fois de plus, sera pro­
che du Capitale. Le triomphe de 
M. Citroën pourrait être près de sa 
chute.

Nous ne faisons pas ce rappel pour  

nous vanter de notre perspicacité. 
 

Sans doute nous avons vu clair, mais notre seul mérite fut d'écrire, tout 
simplement ce que nous pensions.  

D'autres, mieux à même que nous 
 

d'être bien renseignés, auraient pu  
fournir des précisions, décrire des si­gnes 
certains de & • mité prochaine. Ils n'ont 
rien dit et écrit. Pourquoi ? Tout 
simplement parce que nos con­frères de 
la Grande Presse n'ont pas  comme 
nous les mains libres et  nettes. 
Le Cheminot de France n'a  jamais 
fait de réclame pour Citroen,  il n'a 
jamais vanté les mérites de la C 4. 
C'est pourquoi notre journal, ne 
dépendant de personne et n'ayant de  

comptes à rendre qu'aux membres de 
notre Syndicat, a pu avant tous  les 
autres, dire la vérité. 

 Depuis plusieurs années, la chute 
de Citroën apparaissait inévitable à 
tous les gens informés ou avertis. 
Le plus simple bon sens enseigne  

qu'on ne doit pas augmenter la capa­cité 
de production d'une affaire au moment 
même où le chiffre des ven­tes diminue. 

Si l'on voyait un épicier tripler 
l'importance de son magasin quand 
son chiffre d'affaires diminue de plus de 
moitié, on penserait qu'il devient fou. 

Victime de sa mégalomanie, de son 
besoin maladif de jouer et spéculer, 
M. Citroën dépensa 120 millions à la 
reconstruction des usines du Quai de 
Javel, au moment où sa production 
journalière de voitures tombait de 
700 à 400. 

C'est alors que le fameux indus­
triel fit appel à la collaboration de M. 
Maurice Lacoin et songea, ainsi que 
nous l'avons déjà exposé, à  
substituer des lignes Automobiles 
aux Trains omnibus. 

L'anarchie des transports fut en­
core aggravée. Le déficit des Che­
mins de Fer augmenta tandis que la  
Société Citroën s'appauvrissait. 

Beau résultat, n'est-ce pas, et qui 
valait bien que M. Citroën fût traité 
d'incomparable industriel par une 
Presse à sa dévotion ! 

 La chute de Citroën, qui réduit 
déjà de nombreux ouvriers au chô­
mage et à la misère, fera encore  
d'autres victimes : ses Actionnaires et 
ses Obligataires. 

M. Citroën, dans sa vaste affaire,
ne possédait pas la majorité des ca­
pitaux mais avait cependant la ma­
jorité dans la Société par le jeu des 
actions à vote plural. Les autres Ac­
tionnaires, propriétaires comme lui 
de l'entreprise, n'avaient qu'à subir 
ses volontés et à se laisser ruiner 
sans protestation. 

Fai t plus grave. On croit ferme­
ment, dans certains milieux bien in­
formés, que les précédents bilans 
n'ont pas été sincères. A ce sujet on 
signale que la section financière du 
Parquet de la Seine suit l'affaire de 
très près. 

Tout cela montre, une fois de 
plus, que les Sociétés Anonymes sont la 
source de trop d'abus et que leur 
régime est à réformer radicalement. 

* 
** 

Pour conclure, nous ferons une 
seule remarque. En travaillant, 
M. Citroën n'a songé qu'à sa propre 
gloire et c'est sa propre ambition qui a 
causé sa chute.

Quand on construit il faut, avant 
de faire grand, faire quelque chose 
de solide et durable. 

Inspirons-nous de ce sage principe 
dans notre action syndicale. 

Maurice Duclain. 

Simple réponse 
Un article politique paru dans La 

Tribune Unitaire du 1 5 janvier, 
sous la signature transparente P . S.", 
prétend prouver que nos Syndicats 
font le lit du Fascisme. 

Cet article-feuilleton appellerait 
une mise au point complète. 

 Le Cheminot de France est dé­ 

cidé à écarter toute polémique inu­tile 
tant que les Décrets-Lois ne se­ront 
pas abrogés. 

 Pour l'instant, P  . S., deux simples 

remarques : 
1 ° Il fut un temps où, dans vos 

journaux, les Syndicats Chrétiens 
étaient accusés d'avoir facilité l'abo­
lition des libertés ouvrières en Autri­
che, en Italie, en Allemagne. 
Aujourd'hui, vous reconnaissez que, 
dans ces pays, le mouvement Syndi­
cal chrétien a subi le même sort que le 
mouvement marxiste. Dont acte. 

2° Quant à l'accusation que nos 
Syndicats seraient associés aux fas­
cistes français, expliquez-nous plutôt 
pourquoi La Tribune Unitaire N 'A 
PAS ENCORE PUBLIÉ LA RÉPONSE 

QUE NOTRE FÉDÉRATION VOUS A 

ENVOYÉE LE 23 NOVEMBRE E T QUE 

VOS SYNDIQUÉS N E CONNAISSENT 
TOUJOURS PAS. L. M.

La crise d'autorité 
et les chemins de fer 
N o t r e société actuelle souffre d 'une crise 

d ' au to r i t é qui s'est é t endue à l 'ensemble 
des grosses ent repr ises ; les Chemins de 
Fer n 'y on t pas échappé. 

C e t t e crise est née du j o u r où, dans 
le système de la p roduc t ion et des échan­
ges, l 'argent a pris un rôle p répondéran t , 
les poin ts de vue de l 'argent on t fini par 
d o m i n e r e t absorber tous les autres . 

A u t r e m e n t dit , le Capi ta l a r r iva à do­
miner le T r a v a i l ; et, la crise, dès lors, alla 
en se déve loppan t au fur et à mesure que 
le Capi ta l accentua son emprise sur les 
personnes. 

Qu 'avons-nous vu, en effet ? 
Alors, qu 'au t re fo is — à l'âge des Mé­

tiers — la p roduc t ion — essentiel lement 
familiale et domes t ique — se con ten ta i t de 
satisfaire le client par le t ravai l a r t i san , nous 
avons vu l 'Ent repr i se devenir , de plus en 
plus, pou r son patron, une affaire, son 
affaire, les t ravai l leurs on t compr is qu' i ls 
n ' é ta ien t plus chez eux d ans une telle 
ent repr ise , la classe détent r ice des capi taux 
— qui s'était fait dé ten t r ice éga­lement du 
Pouvo i r — n 'a plus eu en vue. que le gain 
i l l imité et a laissé les forces du Trava i l 
désemparées , réduites ou bien à J 'acceptat ion 
silencieuse des condi t ions qu 'on leur 
imposa i t ou bien à la lu t te coordonnée 
p o u r les revendicat ions . 

Dans les Chemins de Fer, cette évolu­t ion 
s'est t r a d u i t  e aussi par une h y p e r t r o  ­phie de 
l ' au tor i té director ia le — celle du Comité de 

Direction, émana t i on des as­ semblées 

d 'ac t ionnaires — bien que, p a r suite de 
la n a t u r  e spéciale de l 'exploita­t ion, elle ait 
p rodu i t des effets spéciaux, ma i s tout aussi 
néfastes à l ' intérêt géné­ral . 

Cet exclusivisme de l ' au tor i té — encou­
ragé, il faut le dire, pa r la carence des 
Pouvo i r s Publ ics — a condui t , en effet, à 
l ' impérit ie, iner t ie en face de la nécessité d e 
reviser, au plus tôt , la Convention de 
1921 pour aménager d 'urgence les Réseaux en 
fonction des progrès rapides de l 'Auto-
mobi l i sme rout ier , complaisance pa r con­tre, 
vis-à-vis de cer ta ines filiales financiè­res — 
déficits accrus, en fin de compte , et d o n t le 
personnel , pour satisfaire une opi­nion i r r i tée 
a — il n 'y a pas long temps — fait 
a rb i t r a i r emen t les frais... 

Que s'est-il donc passé ? 
Ceci, que le dhef d 'entrepr ise n 'a p a s su 

faire le sacrifice d 'une p a r t de son o m n i p o ­
tence aux disciplines de l 'organisat ion p r o ­
fessionnelle et que —• p o u r ne l 'avoir pas 
compr i s — il a manifesté , jusqu' ici , d 'une 
façon générale, ce t t e répugnance ou cette 
impuissance à résoudre les prob lèmes éco­
nomiques , et sociaux m ê m e  , quî se présen­
ten t . 

A son tour , ce t t e déficience d e v a n t les 
problèmes en quest ion, a favorisé l 'action 
de l 'E ta t et légi t imé, par conséquent , l'idée 
de Nat iona l i sa t ion . 

il est ar r ivé , en effet, que l 'E t a t est in­
tervenu dans des affaires aut res que celles 
des t r anspo r t s par voies ferrées : affaires 
bancaires, commerciales . . . 

E n ce qui concerne les Réseaux fran­çais, 
nous venons de d i r e qu'en face du prob lème 
de la réorganisa t ion des Ghemin- 5 de Fer, 
l 'omnipotence des dir igeants n'a pas su faire, 
en t emps voulu, à l 'évolu­t ion des mœurs , en 
ma t i è r e de t r anspor t , la p a r  t qu'il convena i t : 
aucune é t u d  e — jusqu ' à ces derniers t emps 
— de la coor­dination du Rail et de la Route, de 
la Semaine de 40 heures, de la réduct ion du 
trafic le Dimanche , de la R. P . profession­
nelle, e t c . . 

T o u s ces problèmes , in té ressant la vie 
de l 'entreprise, concernan t le sort des ou­
vriers et employés divers, ne peuvent ê t re 
bien résolus, év idemment , que pa r l 'orga­
nisat ion professionnelle et leur solution 
sera d ' au t an t plus complè te que le Pa t ron , 
le Directeur , un i ra les représen tan ts des in­
té rê t s à compose r : Syndica t s ouvr iers , 
Associations d 'usagers, e t c . . 

D a n s un prochain art icle, nous m o n t r e ­
rons dans quelles condi t ions in te rv iendra 
ce t te solution. 

H e n r i L A I N E 

Une fois encore, la majorité ou­
vrière du Conseil Supérieur du Tra­ 
vail a tenu à nous apporter une nou­
velle preuve de la prétendue neutra­lité 
cégétiste en matière religieuse. On 
n'avait même pas eu le temps 
d'oublier le débat qui avait eu lieu au 
Conseil, lors de sa session de 1930, 
au sujet de l'adaptation des 
dispositions du Code local en usage 
dans les départements recouvrés à 
celles du Code du Travail. 

Les représentants qualifiés de la  
C.G.T. s'étaient efforcés d'obtenir la 
suppression, dans les textes alsa­
ciens et lorrains, de toutes les dis­
positions permettant aux jeunes ap­

 première  prentis de terminer 
leur éducation 
religieuse et

 ^'assister 
aux offices religieux des dimanches 
et jours de fête. 

Cette fois, un des leaders de la 
C.G.T., M. Adolphe Rodée, prenant  

ses désirs pour des réalités, n'a pas 
craint, dans le rapport qu'il pré­
senta au Conseil Supérieur du Tra­
vail, au nom de la fraction ouvrière 
(Cégétiste) de la Commission perma­
nente du Conseil, de faire les décla­

rations suivantes :

En somme, rien dans ce plan ne pré­

 juge la moindre atteinte au progrès ni 
à la liberté en tant que principe supé­
rieur. Nous avons institué celle-ci de 
notre propre sang, nous ne sommes nul­ 

l'om­ 
civilisation  

l'histoire 

lement décidés à la sacrifier pour
bre d'une réforme anodine. La
moderne ne pourra laisser dans
une place honorable que si elle ne remor­
que à sa suite un fardeau de misères ana­
logue à celui dont les vieilles civilisations 
sont mortes. Nous avons substitué aux 
idéaux puissants 
conscience moderne 
mes plus sûrement 

l'affirmation que la 
peut guider les hom­

que la vieille chanson. 
Celle-ci est morte en nos cœurs et nous  ne pleurons 

point sur son linceul de pour­pre. Nous ne méprisons 
point le passé, mais notre destin est, ici-bas, sans espé­
rances illusoires vers une justice transcen-dantale. 

Le Secrétaire Général de la C. F . T. 
C. tint à relever ces paroles; il le 
fit dans les termes suivants : 

... Certes, je ne regrette pas, mon cher 
collègue, que vous ayez loyalement ex­
primé votre pensée. Vous ave? ainsi jus­

tifié, une fois de plus, l'existence en fait 
de plusieurs syndicales,tendances  donc
de plusieurs organisations subsistant mal­
gré les désirs d'unité que vous exprimer 
si souvent. Certaines attitudes, certaines

 affirmations écartent de vos rangs, vous 

 le comprendrez, les travailleurs  qui de­
meurent attachés à une religion positive,
ceux mêmes qui croient à la nécessité, à 
l'efficacité sociale de la morale chré­
tienne. Cela n'exclut d'ailleurs pas, nous 

 pour 
 l'avons souvent prouvé, une entente 
l'action. 

Rappelant une phrase lyrique, due à 
un homme dont la pensée, le talent, ne 

 sont indifférents à personne, et dont il 
faut saluer avec respect la mort tragi­
que, vous assurer que la vieille chanson est morte 
en vos cœurs. Cela est possible,

 bienet je le regretterais. Mais êtes-vous 
sûr que ce soit exact ? Si j'osais me

 pencher fraternellement sur vos âmes, je 
constaterais sans doute que les grands 
mots, les idées fortes qui ont suscité, qui

 à la entretiennent votre dévouement 
cause populaire : Vérité, justice, Beauté,
ce sont les pseudonymes de la divinité 
que vous recherchez sans le vouloir, que 
vous révérez, sans le savoir, comme 
ces Athéniens qui avaient élevé un 
autel au dieu inconnu. 

Autant que quiconque, dans les 
transformations techniques et ad­
ministratives qui s'imposent et que 
nous ne cessons de préconiser de­
puis plusieurs années, nous avons 
en vue le bien commun, l'intérêt gé­
néral de la collectivité et ceux qui ont 
pu suivre dans Le Cheminot de 
France notre action en vue de la 
réorganisation des Chemins de Fer 
ont pu se rendre compte que — 
alors qu'il s'agissait pour le Gou­
vernement de prendre position sur 
l'un des problèmes les plus com­
plexes, les plus délicats et les plus 
difficiles de l'Economie nationale— 
notre Fédération avait, dès cette 
époque, présenté des suggestions, 
concrétisées dans un rapport de 
1932 sur la liaison du Rail avec les 
autres modes de transport et con­
firmées ensuite dans un nouveau 
rapport technique de Ju in 1934 sur les 
Economies procurées par les Au­
tomotrices dans l'exploitation des 
Chemins de Fer. 

On nous demanda des sugges­
tions. 

* 
Le dernier rapport de Ju in 1934, 

cité plus haut, en présenta ; et alors qu'il 
nous semblait que les diri­geants 
des Grands Réseaux, pour  

la 
plupart enclins à céder trop faci­

lement 
la place à VAutomobile, ne  semblaient 
pas disposés à faire l'ef­fort de 
rénovation qui s'imposait pour garder 
au Chemin de Fer le  trafic qui peut 
et doit lui apparte­nir, et que la seule 
objection ap­portée à notre solution de 
transfor­mer en Automotrices des 
voitures inutilisées et en excellent état, 
con­sistait à dire que la vitesse maxi-

Le fait est, cependant, que la vieille 
 une réalité vivante, chanson demeure

active, transformatrice dans le cœur, des 
millions d'êtres humains, qui sont des 
travailleurs comme vous, des  prolétaires 
de la même essence que la vôtre. 

Vous avez d'ailleurs cité dans votre 
rapport, M. Hodée, /'Encyclique, Qua-
dragesimo anno, qui remonte à trots an­
nées seulement et qui a si bien affirmé la 

 de la doctrine à la­ 
adhérons. 

vigueur, l'actualité
quelle nous

* Dans la suite de la discussion, 
M. HODEE, répondant à TESSIER. 
invoqua la phrase attribuée à. Louis 
VEUILLOT : Nous réclamons la 
liberté pour nous, nous la refusons 
aux autres; l 'orateur cégétiste 
ajouta que Louis VEUILLOT en 
avait écrit bien d'autres du même 
genre et il conclut en affirmant que 
les règles de la morale Chrétienne 
n'étaient guère mises en pratique, 
même pa r ceux qui s'en déclarent 
partisans.

TESSIER répliqua en rapeplant 
que la phrase citée par M. HODEE 
était apocryphe et que, quand on 
citait des textes, il valait toujours 
mieux qu'ils soient authentiques : 
Louis VEUILLOT était un fils du 
peuple e t il avait du talent. Certes, 
ajouta TESSIER, il se peut que des 
hommes ne conforment pas toujours 
leurs actes avec leurs convictions, 
mais c'est là une inconséquence 
comme il peut s'en rencontrer à 
l'égard de toutes les doctrines et 
dans tous les milieux : 

La véritable théorie, il convient 
d'en rechercher l'expression auprès 
de ceux qui ont qualité pour la dé­
finir : ainsi, dans le cas du catho­
licisme, dans les textes des Encycli­
ques Rerum Novarum et Quadrage-
simo anno. 

Certains représentants de la C.G. 
T. nous donnent ainsi, souvent, des 
preuves de leur opposition à tout ce 
qui touche la religion. Leur secta­
risme, sans doute, a pu avoir de fu­
nestes effets, mais ils vont un peu 
vite quand ils se prennent à pleurer 
sur le linceul de pourpre des croyan­
ces du peuple. Pour sa part, le Syndi­
calisme Chrétien leur apporte un dé­

menti formel : son existence, son ma­
gnifique développement, son crédit sans 
cesse plus grand auprès des  masses 
laborieuses (comme en té­moignent 
les récentes Elections Prudhomales, 
à Béthune, Cherbourg  et Pau, 
affirment hautement l 'atta­chement 
d'une fraction importante des 
travailleurs français aux solu­ tions 
tirées de la doctrine sociale de l'Eglise.

Et comment ceux qui font con­
fiance au Syndicalisme Chrétien ne 
sentiraient-ils pas la logique de leur 
situation et ne seraient-ils pas rem­plis 
d'une légitime fierté en lisant cette 
déclaration finale du Secré­taire 
Général de la C.F.T.C. : 

Cette vieille chanson, presque deux fois  
millénaire, dont nous parlions tout à  
l'heure, vous savez Quel écho elle a fait  
retentir au long de notre civilisation : 

Paix sur la terre aux hommes de bonne 
volonté. Voilà ce qui demeure. plus né­ 
cessaire que jamais : un accord loyal en­

tre tous les éléments qui concourent à 
 : patrons, salariés, pro­

 la vie 
économique 
ducteurs,

 consommateurs ; entre toutes 
les catégories sociales, entre tous les. 
peu­ples, pour réaliser la Paix dans le 
véri­table progrès humain. 

Maurice Bouladoux. 

mum serait insuffisante, noUs.avohs 
procédé à de nouvelles études, à de  
nouveaux calculs et nous pouvons 
affirmer qu'il se ' trouvé actuelle­ 
ment sur l'ensemble des Réseaux 
un grand nombre de voitures qui, 
ayant l'Eclairage Electrique, W.-G  
et Couloir, possédant en un ; mot 
tout le confort moderne des Auto­ 
motrices, pourraient, avec un mo­
teur de 135 CV., poste de commande 
à l'Avant et à l'Arrière, chauffage  
électrique, compartiment à bagages 
et 40 places, réaliser une vitesse de  
80 kilomètres sur nos lignes secon­ 
daires. 

Des études qui ont été faites, il  
résulte que la transformation' re­ 
viendrait, par voiture, à 150.000 fr., 
alors que les Automotrices de cons­
truction récente, possédant un même  
nombre de place, coûtent 350.000 fr., 
soit une économie de 200.000 fr. par 
unité. <
 ET NOUS POSONS LA 

QUES­TION : EST-CE QUE LA 
GROSSE INDUSTRIE COALISEE, 
SYNDI­QUEE, 
E M P E C H E R A I T SES 
ADHERENTS DE P A R T I C I P E R A 
PAREILLE TRANSFORMATION ? 
Et va-t-on, sous sa pression — alors 
que les Chemins de Fer sont de 
plus en plus en déficit, non seule­
ment du fait de la crise, mais en 
raison même des méthodes qui sont 
apportées à leur réorganisation »— 
continuer de faire de folles dépen­
ses que supportera la Collecti­
vité et plus particulièrement les 
Cheminots, sous prétexte que cer­
taines industries sont en faill i te? 

S'il en est ainsi, ayons alors de 
courage de Nationaliser les Che­
mins de F e r si ceux-ci doivent, clia-

Les l ignes 
secondaires doivent 
continuer d'exister 

MUTANTS ! 

| Préparez dès maintenant 
I votre représentation au 
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L E S DEDX R O U T E S 
AU CONSEIL SUPÉRIEUR DU 1RAVAIL 

 

ENCORE Lt VIEILLE CHANSON... 

CALENDRjERJYNDICAL 
24 FEVRIER. — Congrès de 

l'Union-Nord, à Dunkerque. 
10 MARS. — Congrès de l'Union-

Midi, à Bordeaux. 
 10 MARS. — Congrès de l'Union 

des Syndicats de l'Afrique du Nord, 
à Alger. 

 16-17 MARS. — Congrès du Réseau 
P.-O. à Paris. 
20 MARS. — Assemblée Générale 

du Syndicat du Contrôle Commun, 
à Paris. 

24 MARS. — Congrès du Réseau 
Est, à Paris. 

30-31 MARS. — Congrès de 
l'Union-P.-L.-M., à Dôle.

31 MARS. — Congrès du Réseau 
A.-L., à Strasbourg. 

7 AVRIL. — Congrès de l'Union-
Etat, à Oaen. 

14 AVRIL. — Comité National de 
la C. F . T. C, à Par is . 

26-27-28 AVRIL. — XV e Congrès 
de la Fédération, à Paris. 

9-10 JUIN. — XVI e Congrès Natio­
nal de la C. F. T. G, à Paris. 

C H E M I N O T , 
ne jette pas ce 

journal après l'avoir lu, 

passe-le à un 

camarade. 



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

que année, soutenir des Insdustrîes 
dont les établissements sont en sur­
nombre et dont la capacité de pro­
duction est supérieure aux besoins : 
hier, on ne devait pas laisser tom­ber 
en faillite des Sociétés de Cons­
tructions d'Automobiles, aujourd'hui 
ce sont les constructeurs de maté­
riel roulant, pendant que les Socié­tés 
de Constructions Electriques 
poussent à l'électrification des li­
gnes... en attendant que les Mines 
du Nord, dont les débouchés seront 
raréfiés, lancent à leur tour un cri 
d'alarme... 

Et, dans cette Coordination du 
Rail et de la Route qui soulève tant 
d'objections de tous côtés et qui, de­
main, nécessitera d'importants tra­
vaux de voirie pour faire face à une 
circulation accentuée, c'est encore la 
Collectivité qui paiera, alors qu'elle 
aura précédemment été obligée de 
financer des travaux sur voies fer­
rées qui seront devenus inutiles. 

De tels projets constituent une 
véritable incohérence, incohérence 
d'autant plus grande qu'il ne sem­ble 
pas, alors que les Groupes In­
dustriels intéressés cherchent à se 
partager un trafic dont ils seront 
ensuite les maîtres absolus, que l'on 
veuille mettre à la disposition de 
l'usager TOUS les moyens adéquats 
aux modes de locomotion moderne. 

Nous sommes absolument d'ac­
cord — et ceci est l'intérêt général— 
pour que, par l'Automobile, on dote 
certaines Régions déshéritées, qui en 
sont encore dépourvues, de voies 
accessibles aux véhicules, et cela 
est d'autant plus nécessaire à une 
heure où l'exode des campagnes est 
un des dangers menaçant notre ordre 
social. 

Mais, tout ceci n'oblige pas h sup­
primer des lignes, fermer des gares, 
anéantir des fonds de commerce et 
d'artisans qui se sont créés autour 
des centres ferroviaires. 

La Coordination ne doit pas être 
simplement une question de répar­
tition de trafic et de futurs profits, 
mais elle doit, à l'exemple de ce qui est 
fait en Allemagne, établir une fusion 
entre ces différents modes de 
transports. 

En Allemagne, une loi du 27 Juin 
1933 a confié a la Société des Che­
mins de Fe r allemands la construc­
tion et l'exploitation du Réseau rou­
tier: auto-routes et voies ferrées se­
ront pratiquement exploitées par 
une même autorité, par un Orga­
nisme commun qui utilisera, pour 
chaque genre, de transport, le moyen le 
plus économique, tout en rédui­sant 
le prir ries transports et ac­croîtra 
la sécurité de la circulation. Mon. 

C'est dans cet esprit que devrait 
être réalisé un problème qui est 
identique chez nous. 

de la traction i vapeur par l'Automobile, 
l'Union de Réseau qui avait posé la ques­
tion, a reçu la réponse suivante : 

Le service préconisé par l'Union (4 tra­
jets journaliers dans chaque sens), offri­
rait aux voyageurs plus de facilités que le  
Service actuel, mais il ne supprimerait pas 
le déficit de la ligne. Les dépenses de 
Traction seraient sans doute un peu ré­
duites, mais celles de la Voie et de l'Ex­
ploitation qui sont plus élevées ne seraient  
pas diminuées. Il faudrait toujours, en  
effet, entretenir la voie afin de la mettre en état de supporter des circulations ra­

pides, avoir des gares constamment  
vertes, garder les P. N., c'est-à-dire

 
ou­ 

main­ tenir sur la ligne un Personnel coûteux. 
Il faut éviter toutes ces dépenses pour 
ré­duire le déficit le plus possible. 

La seule solution qui permettra de faire  
de sérieuses économies est la suivante :  
abandonner purement et simplement le 
trafic voyageurs et le faire assurer par les 
Services routiers voisins, ceux-ci ayant une 

organisation suffisante pour répondre aux 
 clientèle 

 du 
Réseau. 

besoins du public puisque leur

 s'est constituée au détriment

 La ligne en question ne sera 
d'ailleurs pas la seule dans ce cas. La 
même me­sure sera appliquée partout où 
la possibi­ lité en sera reconnue. Le 
seul souci in Réseau est de rétablir 
l'équilibre de son  adoptant 

 d'im­
budget et il n'y parviendra qu'en  

des méthodes hardies, génératrices  
portantes économies. 

Devant une telle perspective, les Che­ 
minots comprendront-ils enfin la gravité  
du problème ? 

Et les usagers, et les contribuables ? 
 Nous aussi nous voudrions voir le  

budget des Réseaux en équilibre et ne  

pas supporter, si fréquemment et sous  

des formes multiples, les conséquences du  

déficit qui s'augmente chaque année pour procurer du travail à certaines industries. 
Mais si, d'autre part, organiser la route 

c'est aussi organiser les Réseaux routiers 
existants, supprimer les étranglements qui 
en réduisent le débit, renforcer les ponts 
trop légers pour la circulation des véhi­
cules modernes, remplacer les Passages à 
niveau qui sont la cause fréquente de 
nombreux accidents, donner aux chaussées 
les largeurs et profils appropriés à l'inten­
sité de la circulation, doter toutes ces 
voies d'une signalisation qui assure la sé­
curité, etc. , je suis effrayé, moi 
contribuable, de voir envisager de telles 
dépenses qui se chiffreront par des mil­
liards, quand d'autres milliards auront 
déjà été engloutis — en pure perte — sur 
les routes ferrées. 

B. F. 

Il faut, notamment, que le trans­
port routier soit la suite normale 
du transport par voies ferrées ; que 
le voyageur, arrivant dans un cen­
tre ferroviaire quelconque, puisse 
avoir, à la gare même, l'autocar 
qui le conduira à son point de des­
tination, que l'usager ne soit pas 
dans l'obligation — quand il veut 
faire un transport — d'avoir af­
faire à deux organismes qui, géné­
ralement, sont distants et continue­
ront d'être distants les uns des 
autres. 

XI est nécessaire que les horaires, 
les tarifs soient établis d'un com­
mun accord et que les gares mêmes 
soient communes à ces deux genres 
de transport : en un mot, il est in­
dispensable pour l'usager que l'au­
tocar soit la suite normale de la 
voie ferrée, ce qui n'est prévu nulle 
part. 

Mais, avant d'établir de nouveaux 
circuits sur Routes, utilisons d'abord 
ceux des voies ferrées ; moderni­
sons l'exploitation de ces lignes où 
la circulation donne encore plus de 
garantie de sécurité et d'exacti­
tude : utilisons nos voitures trans­
formées en Automotrices dont, rien 
que la simple transformation —
sans parler de l'usage — réalise par 
unité un gain de plus d e 200.000 fr., 
ce qui n'est pas négligeable dans 
la situation économique actuelle, et 
alors le problême d e la Coordina­
tion du Rail et de ln Route, de l'or­
ganisation de la Route et l'avenir 
touristique de notre Pays ne seront 
pas loin d'être résolus dans l'inté­
rêt de la Collectivité nationale. 

Le Bureau F é d é r a l .

35.000 personnes tuées en 1934 
Tel est, d'après le journal L'Aube, le 

bilan de la circulation routière aux Etats-
Unis, sans compter plus d'un million de 
blessés ! 

C'est évidemment une solution à la 
question du chômage. 

LA SOLUTION ENVISAGEE 
Ayant, pour donner satisfaction aux 

usagers, préconisé la modification du Ser­
vice des trains, sur u n e des lignes défici­
taires où l'on envisage le remplacement 

LE SYNDICALISME 
CHRÉTIEN ET LE PROJET 

DE LOI SUR LES 
ENTENTES INDUSTRIELLES 

 Le Comité national de la Confé 
dération Française des Travailleurs  
Chrétiens, réuni à Paris, le 20 jan­ 
vier 1935, pour sa 55' session, 

Après avoir examiné le projet de 
Loi fixant les conditions dans les­

 professionnels quelles des 
accords' peuvent 

être rendus
 obligatoires, 

Considère que la Crise économi­
que, ayant Unis les caractères d'un 
bouleversement profond, appelle un 
sérieux effort de réorganisation et  

ne saurait être conjurée par de  simples palliatifs; 
 Souligne le danger qu'il y 

attrait à consacrer l'existence des 
ententes  d'imposerindustrielles, susceptibles 

des conditions arbitraires de pro­
 duction et de vente, sans que 

soient en même temps sauvegardés 
les in­térêts des consommateurs 
et des salariés ; 
Affirme la nécessité d'une Orga­

nisation économique et sociale com­
plète, permettant aux Professions 
de se discipliner elles-mêmes sous 
le contrôle de l'Etat; 

Organisation Estime qu'une 
telle  doit 
comprendre, statut 
des ententes 

parallèlement au 
industrielles,

celui des conventions collectives de  
travail, les unes et les autres pou­
vant revêtir, dans des conditions 
déterminées, un aspect de régle­
mentation publique ; 

 Suggère une réforme du 
Conseil national économique et du 
Conseil supérieur du Travail, ainsi 
que la création de Conseils 
régionaux éco­nomiques et de 
Conseils régionaux du Travail ; 

'Fait confiance aux organismes 
confédéraux pour la mise au point 
des projets élaborés, dans ce sens, 
par le Congrès national de 1934, en 
vue du dépôt de plusieurs proposi­ 
tions de Lois ; 

Proteste  énergiquement contre  
directe ou indi­toute tentative,

recte, d'attribuer à un Groupement 
quelconque le monopole de la repré­
sentation des intérêts ouvriers; 

Demande 
d'influence 

qu'une part légitime 
soit accordée à toutes

les Organisations Syndicales 
lièrement constituées, compte

 
régu

­ 
tenu

de leur importance et de leur 
acti­vité. 

LA SEULE CAUSE DE U CRISE 
PROFIT ET RÉCOMPENSE 

La seule cause de la crise présente, en 
quelque pays que ce soit, en quelque mo­
ment que ce soit, est résumée en un pos­
tulat : on a substitué le profit à la ré­
compense. 

La récompense est accordée. Le profit est 
exigé. 

Celui qui a conscience d'avoir produit 
quelque chose d'utile s'en réfère à ses 
contemporains pour en recevoir le prix. Il 
fait les autres arbitres de la valeur de 
ce qu'il a apporté et s'il reçoit ce qu'ils 
lui ont attribué, nul ne peut le lui 
reprocher. 

Celui qui n'est pas conscient de la va-leur 
de son œuvre commence- par en van­ter 
l'utilité, à laquelle souvent il ne croit 
pas. Il expose les qualités supposées d'une 
chose douteuse. Et comme il sait qu'il 
ne convaincra pas, qu'il ne peut préten­
dre à aucune récompense de la collecti­
vité, il cherche les plus bêtes parmi la 
masse pour tirer un profit de leur imbé­
cillité. 

'Voilà la cause, la seule cause de la 
crise. Et quand on a rassemblé, dans les 
entreprises particulières ou collectives,
ceux qui devaient servir et ceux qui de­
vaient commander, on a oublié de leur 
donner à chacun les mêmes possibilités.

Celui qui doit commander ne connaît 
dans la plupart des cas que l'espoir de 
la récompense. 

Celui qui. doit obéir ne connaît pres­
que toujours que la crainte de la puni­
tion. 

C'est comme si une religion avait deux 
morales : pour les grands, l'espoir du 

ciel, sans crainte. Pour les petits, la 
crainte de l'enfer, sans espoir ! 

** 
 Comment peut-on bâtir sur un socié 

aussi mal compris ? 
N'est-ce pas ce qui se passe au Chemin de 

Fer ? Compression par-ci. par-là arrêt de 
l'avancement dans les basses échelles. Il 
est vrai que le nombre joue et qu'il 
serait très dispendieux de tourner à la 
démagogie. Une augmentation de 100 fr. 
par an accordée à 400.000 agents fait une 
dépense de 40 millions. 

Mais, aussi, à la tête, manque de tact :  
on s'attribue des grades quand les petits sont 
molestés. 

Le Personnel n'est plus tenu : le mo­ 
teur merveilleux qu'était la promesse d'un 
grade ou d'une bonne note ne fonctionne 
plus. On menace, on ne promet plus. Les 
sanctions viennent. Au lieu de chercher à 
être meilleurs, on cherche à être moins 
mauvais. Ce n'est pas un progrès. 

Que funestes sont les lois humaines 
qui ne pensent pas à rendre l'homme 
meilleur par un espoir et qui ne pensent 
qu'à lui interdire le mal par la crainte 
dune sanction. 

Voici ce qu'il faut pour rétablir l'équi­
libre : punir au minimum, récompenser 
au maximum. 

Quand celui qui fait des efforts pro­
ductifs se verra créancier toute sa vie 
de la collectivité, quand celui qui a trop 
déchu s'en verra débiteur pour sa vie, il 
n'y aura plus de crise. On cherchera à 
définir ce qui est utile et on y arrivera. 
Pour cela, une seule conception. : la Jus­
tice ! 

Il faut donner sur la terre à chacun  
ce que les autres lui doivent et. chacun doit 
rendre aux autres ce qu'il leur doit. Plus de 
profits, seulement des récompen­ses. 

Gaston Bu rte. ;

Conférence Interfédérale des Cheminots 

L ' A C T I O N C O N T R E LES D E C R E T S L O I 
S  Comme il est dit d'autre part, à la 

suite des audiences accordées par les 
di vers Groupes Parlementaires de la 
Cham­bre, la Conférence Inierfédérale 
leur a adressé la note que nous 
publions ci-

 dessous, laquelle devra servir à nos 
mi­litants à toutes fins utiles. 

Paris, le 2§ janvier 1935. 

M... 

 La parution du Décret-Loi du 
19 avril 1934 a suscité, parmi les 
Cheminots, une vive effervescence  
qui s'est traduite par des protes­
tations nombreuses auprès des 
Pouvoirs publics et des Parlemen­
taires. 
 Comme la question des Retrai­tes 
est très ardue, diverses person­ nalités 
ont demandé qu'un texte simple et 
réduit mît à la portée de tous un sujet 
réservé jusqu'à pré­sent — en dehors 
du monde Che­minot — à quelques 
rares initiés. 

C'est dans cet esprit que la Con 
férence Interfédérale des Chemi­ 
nots a conçu l'exposé qui suit, 
n'y introduisant que les formules 
absolument indispensables ; sans 

 doute, peut-elle craindre que ceux 
à combattre son qui ont 

intérêt  
argumentation 

tentent d'y oppo­
 complètes,ser des formules plus 

des cas plus concrets, mais elle 

pense que si vous lui faites l'hon­ neur 
de la lire^vous ne vous prê­terez pas à 
de telles manœuvres et que vous voudrez 
bien lui deman­der des renseignements 
complé­

mentaires, si vous le jugez 
néces ­saire. 

Pour vous faciliter la lecture de 
ce document, nous avons cru de­
voir le faire précéder d'un résumé

 notions
 particulière

succinct des principales 
relatives à la question des 
Retraites. 

Veuillez agréer, etc.. 

A. CADIN,
 Secrétaire Générai des Syndicats du Rail, 

10, r u  e du H a v r e , P A R I S (9 e ) . 
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I. - Résumé succinct
de la question des retraites 
A.

19 avril 1934. 

Avant 1911, les Cheminots étaient 
affiliés à des régimes de Retrai­ 
tes t rès différents suivant les Ré­
seaux. La Loi du 21 juil let 1909 a  
créé un régime de Iîetrai tes com­
mun à tons les Réseaux, régime 
auquel furent affiliés d'office tous  
les Agents recrutés à p a r t i r de  
1911 e t auquel s'affilièrent la plu­
pa r t des Agents adhérents aux an­
ciens régimes. 

En conséquence, on peut négliger  
les anciens régimes et dire que les 
Cheminots étaient , pour la presque 
total i té , affiliés au régime de  
1911. 

 
LA CRISE : GUÉRIS0N OU PARALYSIE? 

Quand on assiste au combat mené par 
ceux qui ont les règlements en main 
contre ceux qui ont les idées en tête, on  
se demande si jamais il y aura du nou­veau sur terre. 

Certes, les règlements sont bons quand  
ils garantissent ie faible contre l'iniquité,  q"and ils obligent à la prévoyance com­
mune, dût-il en coûter à quelques égoïstes. 
Mais ils deviennent idiots quand ils ten­ 
dent à consacrer le privilège inexplicable  
de quelques impotents qui, frappés d'im­ 
puissance, veulent condamner le monde à dormir jusqu'à ce qu'ils aient compulsé 
leurs textes. 

Nommez un chef, même à un faible de­
gré S'il est intelligent, il regarde ses su­
bordonnés comme des collaborateurs, le$ 
consulte, tient compte de leur avis, leur 
facilite l'accession à un savoir proche du 
sien; plus ses collaborateurs se rappro­
chent de lui, plus il a le sentiment d'avoir 
fait chose utile. M sent que s'il n'est pas 
là, on lé continuera, dans son esprit. 
. Mais s'il croit que c'est arrivé, s'il s'ima­

gine qu'il a seul reçu le Saint-Esprit et que 
les autres sont séparés de lui par un 
monde, alors, il deviendra un de ces ho­
chets puérils dont l'usage abêtit jusqu'à 
l'enfant par la répétition du geste. I! sera 

 jaloux, ombrageux La jalousie est une 

 où l'on est d.e leuis défaillances. A trop  
vouloir connaître celles dès autres, ils se  
condamnent. 

A 
Le gouvernant, dans le plus large sens, 

doit savoir mépriser la lettre qui opprime 
quand la disposition est inefficace. 11 doit 
négliger le sens étroit dés réglementations 
surannées. I! doit, viser non à compulser, 
mais à agir vite, à conclure rapidement, 
et en faisant le moins de mal possible. 

On peut être fier sans avoir un orgueil 
démesuré. On doit admettre que tout 
homme a le don de l'intelligence, qui se 
manifeste parfois sous différents aspects. 

L'autorité est une délégation, et non un 
sacerdoce. Pour sortir de la paralysie ac­
tuelle, pour guérir, il faut ne plus jouer 
au pantin. 

Les mesures les plus justes sont les plus 
libérales. En face du but à atteindre, les 
naïvetés des règles que l'on peut modifier 
sont inexistantes. 

La crise ne sera pas résolue par des 
gens penchés sur les textes. Elle sera 
vaincue par ceux qui, à côté d'une vie 
d'obéissance raisonmée connaissant une dis­
cipline acceptable, sauront dans leurs ins­
tants de liberté, critiquer ce qui les op­
prime et y apporter, loin des théoriciens 
profiteurs d'un régime vétusté, les correc­
tifs nécessaires en rejetant sans pitié les 
absurdités inutiles, et en prenant, même si 
cela phoque les gardiens du sérail, les ini­
tiatives voulues pour être, non des chefs 
de nom, mais des chefs de fait. 

La fortune sourit aux audacieux, et 
l'audace fait litière des diplômes en sur­
nombre. 

Louis Rustico. 

R E G I M E 

1° Chaque Réseau avait sa Caisse 
de Retra i tes . 

2° El le é ta i t alimentée p a r les 
versements : 
a) . . . . 5,50 % du 

personnel 
des salaires . b) des réseaux 15 % 

Total 20,50 % 

3° Le régime éta i t la capitalisa­
t ion. 

4° Là re t ra i t e étai t acquise sous 
la double condition de : 

a) 25 ans de service (affiliation 
à la Caisse, un an au plus tôt après 
la l ibération de la Classe de mobi­
l isat ion). 

b) 50 ans d'Age pour les méca­
niciens et chauffeurs, 

55 a n s d'âge pour le reste du  
personnel. 

5" Elle é ta i t décomptée à raison 
de l /50 e du t ra i tement moyen des 
trois années les plus productives 
par année de Service. 

B. — Modifications apportées par le
Décret-Loi du 19 avril 1934.

1° Seuls les versements du Per­
sonnel sont maintenus, 5,5 %  . 

 2° Le régime de la Répart i t ion 
est subst i tué au régime <3e la 
Ca­pital isat ion. 

I l en résul te que les Retrai tes 
doivent ê tre désormais servies : 

a) PAR les recettes de la Caisse 
des Retra i tes , provenant : 

1° Des versements du Person­ 
nel, 

 2° des revenus des 
capi taux qu'elle possède. 
b) Pour le supplément néces­

saire, le cas échéant, p a r les ver­
sements des Réseaux. 

C. — Conséquences de cette modifica­
tion.

a) Pour les Réseaux : Economies
annuelles chiffrées arb i t ra i rement 
h 800 millions. 

b) P o u r l 'E ta t , ces conséquences 
sont considérables. 

1° On a pu dire que l'économie

annuelle de 800 millions, indiquée 
plus haut , revenait en définitive à 
l 'E ta t qui supporte la charge du  

déficit. Mais alors elle est fictive, 
car, en fait, les versements des  
Réseaux aux Caisses de Retra i tes  
étaient consti tués pa r des émis­ 
sions d'obligations et ce n'est que 
la charge annuelle (50 millions) 
qui re tombai t sur l 'E ta t . 

2° Compte tenu des capi taux 
exis tant aujourd 'hui dans les Cais­
ses de Retra i tes et des versements 
du Personnel qui continuent , les 
versements des Réseaux seront 
moins impor tan t s pendant plu­
sieurs années. Dans 10 ou 15 ans , 
au contraire , du fait du départ en 
Retra i te de nombreux Agents re­
crutés après 1911, l 'appoint de­ 
viendra t rès impor tan t et ce sera 
jus tement an moment où les 
concessions ar r iveront à expira­
tion, de sorte que si l 'E ta t reprend 
les Réseaux, il au ra , avec des 
Caisses de Retra i tes insuffisantes, 
la charge to ta le du paiement des 
Retrai tes . 

c) Pour le personnel :
1° Pe r t e de la garan t ie 
effec­tive que const i tuent les capi taux 

des Caisses de Retra i tes . 

2° Le décompte de la re t ra i te 
demeure sans modification pour les  
Agents en Service avant le décret 
(1/50* par année d'affiliation) 
mais, les t ra i tements servant de 
base pour le calcul de la Ret ra i te 
sont les nouveaux t ra i tements ré­ 
dui ts pa r suite de la publication 
pa r les Réseaux de nouvelles échel­les 
de t ra i tements inférieures de 5 h 
10 % (suivant les grades) à celles 
édictées en juin 1930. 

D'où ; réduction égale de la Re­
tra i te , malgré des versements fa i ts 
sur des t ra i tements supérieurs. 

3° Une réduction supplémentaire 

— Situation antérieure au décret du I C A R A C T E R I S T I Q U E S D E C Ed
e  10 % (ramené à 0 0/0 pa r le 
Décret-Loi du 30-10) est imposée 
aux re t ra i tes déjà minorées par le 
calcul indiqué en 2°. 

DE CE FAIT, a lors que les Agents  
p a r t a n t en Retra i te voient déj;ï 
leurs ressources diminuer de  
50 % , on leur impose une diminu­
tion supplémentaire supérieure de 
plus du double, à celle qui est im­
posée aux Salaires. 

I l fau t remarquer , d 'ailleurs, 
que le décret du 30/10 n 'a pas ap­

porté à tou t le monde une amélio­
ration de 4 % (10—(i). 

En effet, les Salaires sont dimi­
nués de 5 à 10 %, diminution re­
tombant sur les Retraités* lesquel­
les étaient encore diminuées de 
10 %  , avec maximum pour l'en­
semble de 15 0/0. Avec la diminu­
tion de 6 %, la réduction totale 
est de 11 à 15 0/0, de sorte que le 
bénéfice du décret du 30-10 ne 
s'inscrit que de 4 à 0 %, suivant les 
échelles. (Voir annexe A, 3 9 et 4" 
exemples.) 

4° P o u  r les Agents pa r t i s en Re­
t ra i te avant le Décret-Loi et dont 
la Re t ra i t e n 'a pas été intégrale­
ment calculée sur les t ra i tements 
de juin 1930, l 'article 3 établ i t le 
principe de la péréquation, mais ce 
principe est accepté du jou r où il 
y a diminution des t ra i tements , 
alors qu'i l avai t été refusé systé­
matiquement pa r les Réseaux, de­
puis 1930, lorsque les t ra i tements 
étaient en hausse. 

D'ai l leurs, le bénéfice de cette 
péréquation est annulé p a r un 
abat tement de 6 % sur le montan t 
de la pension ainsi déterminée. 

De plus , il ne peut pas en être 
aut rement , puisque le 4 e paragra­ 
phe précise qu'en aucun cas la  
pension revisée ne saurai t ê t re su­
périeure à la pension antérieure­ 
ment liquidée. 

E t non seulement les pensions 
de Ret ra i te liquidées sur les trai­
tements de 1929 (qui n 'ont pas 
été péréquées, comme cela devait 
être, sur les t ra i tements de 1930), 
n 'ont pas la péréquation sur les 
t ra i tements de 1934. mais un bon 
nombre de petites Retra i tes subis­
sent encore une diminution qui, 
dans cer ta ins cas, dépasse 3 %  . 
(Voir annexe A, premier exemple.) 

En outre , le minimum est main­
tenu à 5.000 francs, alors qu'il est 
de fi.O(H) francs pour les fonction­ 
naires. 

Pour les agents re t ra i tés après 
le 1"' janvier 1930 e t avan t le  
1** juin 1933, la diminution varie  
de 1 a 13 %, suivant la da te de  
leur dépar t . (Voir annexe A, 2 e 

exemple.) 
5° P o u r ceux re t ra i tés après 1 

1*' juin 1933, la diminution de 
pension peut encore aller jusq 
15 %. (Voir annexe A, 3' et 
exemples.) 

II. - Étude complète de la question
C H A P I T R E I 

Revue de la Presse 
Leur vraie place ! 

Combien il en 
est des nôtres 
fourvoyés dans 
les rangs de lu 
C. G. T. et même

de la C. G. T. U. dont la lecture des 
citations ci-dessous serait vraiment 
salutaire pour peu qu'ils consentent 
A concilier leurs actions avec l'idéal 
qu'ils possèdent. 

C'est le PEUPLE, organe de la 
C. G. T. qui va leur ouvrir les yeux: 

La fo rmule d'aujourd'hui, c 'est l 'Egl ise
et le Capi ta l , l 'Autel e t la Caisse... E  t 
pour les f r audeu r s , pour les n o u v e a u x 
êm'gris. p o u r tous ceux qui se s e n t e n t 
inqu ié tés d a n  s leurs pr ivi lèges , que l le 
joi« et quel réconfort de pense r qu ' en lé­
s a n t l 'Eta t , i ls se rvent Dieu, qu ' en p r é ­
s e r v a n t l e u r s in té rê t s d ' a rgen t en ce 
monde, ils s e r v e n t leurs i n t é rê t s sp i r i ­
tuels d a n s l ' au t re ! Pouvoi r sceller non 
Cdfjrc-fnrt avec nue hostie, qncllr donhlr 
Bénédiction ( L E O N B L U M . a lo r s D é p u t  é 
de la Seine. Le Peuple, 15 m a r s 1!I2J.) 

Sinistre farceur, si j 'en avais un, 
il serait scellé av(>c des dettes, tan­
dis que le sien... il le scelle avec sa 
répugnance à soulager les damnés 
de la terre, ses aveugles sujets. 

Autour de l eu r s e s t r ades , se mêlen t le3 

I d r a p e a u x t r icolores q u e l eu r s m a i n s p r o s 
-I t i t uen t , pavi l lon c o u v r a n t la 
m a r c h a n d i s e , ] des sus de tab le ou descen te 
de lit e t les ! d r a p e a u x du S a c r é - C œ u r , c eux - l à auss i 

pour t o u s les u sages . A quoi s e r v e n  t les 
s r a n d e s idées e t les nobles symboles !
P a u v r e s Répub l ique et p a u v r e J é s u s !
( P A U L F A U B E , D é p u t é de S a ô n e - e t -

• Loire, IJC Peuple, 31 m a r s 192S.)
Nous vou lons des ê t r e s en équi l ibre  i 
p h y s i q u e e t mora l d a n s un milieu sa in , i 
j u s t e et f r a t e rne l , et nous b a n n i s s o n s 
de nos m é th o d e  s tou t e m p r i s o n n e m e n t 
d o g m a t i q u e , quel qu'i l soit, non p a  r sec­
t a r i sme , m a i s pa rce q u e n o u s n o u s b a  ­
sons s u r des fait.s e t non s u r des m é ­
t a p h y s i q u e s c r e u s e s pou r r é s o u d r e les 
prob lèmes h u m a i n s .
L ib re à v o u s d e v ivre avec d e  s c h i m è r e s ou 
des t r a d i t i o n s dont le n é a n t se fait sen t i r 
a u x e sp r i t s j u s t e s , m a i s si ces chi­m è r e s et 
ces rêve r i e s p la i sen t à vo t re imag ina t ion , 
r ien ne n o u s p e r m e t de v o u s en leve r ces 
v a p o r e u x a z u r s qui be rcen t vos â m e s  . 
( A L I C  E J O U E N N E , Le Peu­ple. 12 J a n v i e 
r 1933.)
Oui, les re l ig ions et t o u t e s les re l ig ions qui 
ont t o u t e s leur dieu c r é a t e u r et t o u t 
puissan t , p o r t e n t e t p o r t e r o n t t ou jo u r s la 
t a r e d ' une in to l é rance qui condu i t l eu r s 
m y s t i q u e s j u s q u ' à la c r u a u t é . L e u r pu i s ­
s a n c e fut t ou jou r s e t p a r t o u t a u serv ice de 
leur domina t ion . ( R A O U L L E N O I R  . Le 
Peuple, 3 J u i n 1933.)

A part cela, la C. G. T. observe 
une stricte neutralité, respecte tou­

preuve d'incapacité. La mauvaise humeur 
est une marque d'impuissance. Celui qui 
veut imposer l'autorité n'est apte à en 
exercer aucune. 

 Si nous voulons guérir le mal, unissons 
nos efforts sans chercher les imperfections  
passées de ceux qui viennent épauler notre 
œuvre. Le soleil luit pour tous, et certains ne 
doivent leur accession qu'à l'ignorance 

tes les croyances et tend les bras à 
tous les travailleurs soi-disant pour 
les défendre, mais en réalité i>our 
asseoir sa domination, et à cet: 
effet tente de lessiver à coup de 
sarcas­mes le noble idéal de ses 
adhérents. Le fiel de Blum, Paillon 
l'immora-liste et consorts, rend 
imbuvable le nectar qu'elle nous 
offre. Une opinion étonnante ! 

Ce qualif icat i f v ien t n a t u r e l l e m e n  t sous m a 
p l u m e e n s o n g e a n  t à la pe r sonna l i t é qui 
é m e t l 'opinion que j e r a p p o r t e c i -des sous : 

Au congrès de l 'Union de3 I n t é r ê t s E c o ­ 
nomiques , qu i s 'est t e n u à P a r i  s les 13  et 
14 N o v e m b r e dern ie r , a p r è  s d ivers o r a ­ t e u r s , 
son Prés iden t , l 'ancien S é n a t e u r Billet, 
p o u r t a n t peu suspec t de t end re s se à n o t r e 
égard , fit la déc la ra t ion s u i v a n t e  : « Le Syndicat 
Professionnel, express ion  de la 
Corpora t ion , doit ê t r e un o r g a h e im­p o r t a n t . Il 
ne f a u t p a  s que, d a n  s la m ê m e Corpora t ion , 
les S y n d i c a t s so ien t mu l t i ­ples, si vous 
voulez q u e les P o u v o i r s publ ics pu i s sen t 
s ' ad res se r à u n e Organ i ­ sa t ion u n i q u e  . 

« Or, à l 'heure ac tue l le , t ou t le monde 
p e u t c o n s t i t u e r un Syndica t . U n Syndica t est-
i l formé, q u ' i m m é d i a t e m e n t un a u t r e 
S y n d i c a t c o n c u r r e n t se dresse c o n t r  e iui. 

« I l f a u t que , m o y e n n a n t un n o m b r  e 
d é t e r m i n é d ' adhé ren t s , un seul Syndica t 
Profess ionne l p a r Corpora t ion a i t qua l i t é  
p o u r ê t r e consu l t é p a r les P o u v o i r s P u ­blics. 
Il f a u t donc un Synd ica t p a  r Cor­pora t ion , 
que vous le reconnaiss iez  d 'u t i l i té 
publ ique ou non. peu m ' impor t e . Mais si vous 
en avez p lus ieurs , vous n ' a u  ­rez pas d 'Uni té 
d 'act ion, vous ne serez pas é co u t é s q u a n  d 
v o u s par le rez . 

O r g a n i s o n s donc ou réo rgan i sez la p r o ­

fession o u v r i è r e e t pa t rona l e . Je dis, p a 
r exemple , p o u r bien me fa i re c o m p r e n d 
e : C. G. T. ? oui . C. A. T . U . ? NOn.

En théorie, je le répète, c'est pos­
sible ; dans la pratiqué, ça ne l'est 
plus. Il faudrait pour cela que le 
mouvement ouvrier, que les travail­
leurs, ou tout au moins ceux qui les 
dirigent se cantonnent uniquement 
sur le terrain professionnel, que les 
passions politiques et philosophiques 
né vicient pas leur action et ne les 
fassent dévier de leur but. La mul­
tiplicité des organisations ouvrières 
né serait qu'un demi mal, si leurs 
dirigeants voulaient s'entendre, s'ils 
savaient subordonner leurs intérêts 
personnels au seul intérêt général. 
L'industrie et le travail au Japon 

Des DOSSIERS DE L'A. P. (10-
12-34).

H fut u n t e mp s , p a  s t r è  s lo in ta in , où 
d a n s les a n n o n c e s d e s j o u r n a u x a m é r i  ­
ca ins on d e m a n d a i  t u n p l â t r i e r à 14 dol-
làrs-gold (350 f r ancs ) p a  r j o u r -, u n e ca i s ­
s ière à 10 dollars, où la pa i re de c h a u s  ­
s u r e s la p lus o rd ina i re coû ta i t 250 francs , le 
comple t de b u r ê le p lu s h u m b l e 1.000 
f r a n c s ; là l ivre de café 12 fr. 50 e t la 
livre de lard 14 f rancs , e t c . . C 'é ta i t la pé­ 
riode des vaches g r a s s e s dans les p ra i r i e s de 
l 'Oncle Sam. 

L ' e x t r a o r d i n a i r e bon m a r c h é a c t u e l des 
a r t i c l e s n i p p o n s e s t c o m m e l a réponse 
b r u t a l e d e s faits . 

S u r la r ive opposée du Paci f ique , la 
chemise de coton coû te 4 f rancs , la pai re j 
de c h a u s s e t t e  s 0 fr. 74, la pai re de c h a u s ­
s u r e s 25 franc», la pa i re des g a n t  s de 
cu i r 3 fr. 50, le s t y lo 1 f ranc , la c r a v a t e de 

soie na tu r e l l e 5 f rancs , e t c . , s a n s q u ' o n 
puisse , c e t t e foie, m e t t r  e en cause le dum­
ping, à m o i n s d ' a d m e t t r  e q u e les c o m ­
m e r ç a n t s n ippons , p a  r p u r a l t r u i s m e , 
venden t à p e r t  e d a n s l eur p r o p r e p a y s  
les a r t i c l e s de p r e m i è r e nécessité-

E n réa l i té , ces t a u x e x t r a o r d i n a i r e m e n t 
b a s s ' exp l iquen t le p lus n a t u r e l l e m e n t du 
m o n d e p a  r des r a i sons qui n ' o n t r ien de 
m y s t é r i e u x ou dé mach iavé l ique . 

D'abord, u n par fa i t équ ipemen t . L  e J a 
­pon possède d a n s ses f i l a tu res l 'out i l lage  le 
p l u s moderne , les de rn ie r s modèles de 
m a c h i n e s q u e lés c o n s t r u c t e u r s du m o n d e lui 
o n t of fe r t s à l 'envi. E n s u i t e , u n e dé ­
valor i sa t ion m o n é t a i r e s a n s d o u t e s y s t é ­
m a t i q u e qui favor ise l ' expor ta t ion . Le fai­ble 
n iveau d e s Sala i res , l 'u t i l isat ion d 'une ma i n -
d ' œ u v r e discipl inée e t d i l igente ; les t a x e s 
m i n i m e s à la product ion , l 'adresse et. la 
duplici té p a t i e n t e des c o u r t i e r s e t a u s s i la 
s a g a c i t  é d 'un P a t r o n a t qui p r é ­
fère v e n d r e b e a u c o u p à d e s pe t i t s b é n é ­
fices q u e de c h e r c h e r à réa l i se r des g a i n  s 
r ap ides et cons idérab les , a i m a n  t m i e u x 
é t e n d r e c h a q u e j o u r le c h a m p d e ses en­
t r e p r i s e s en m é n a g e a n t l ' aveni r q u e de 
s 'hypno t i se r d e v a n  t le p résen t . 

Deux remarques en passant : la 
modicité du Salaire, plus en concor­
dance que le nôtre avec le coût de la 

vie et la sagesse intelligente du Pa­
tronat nippon dont l'imitation par le 
Patronat occidental serait fort sou­
haitable. 

L'explo i ta t ion de l 'Ouvr ier j a p o n a i  s ! 
Mais t a n t q u e ce t r a v a i l l e u  r se c o n t e n t e r a 
d ' une vie s imple e t f rugale s a n s beso ins e t  
a m u s e m e n t s d ispendieux, il s e ra auss i 
i-«ureux a v e c q u a t r  e à s ix f r a n c s p a r 
j o u r q u e son é m u l e ang lo - saxon avec u n e 
r é m u n é r a t i o n quo t id i enne de s o i x a n t e à

Traitements 
Les t ra i tements des Cheminots 

é t an t à la base des calculs de re­
tra i tes , il importe de donner quel­
ques explications à leur sujet. 

La carrière du Cheminot est ré­
gie par un S ta tu t a rb i t r é en 1920, 
après les études de la Commission  
Tissier. 

L'une des annexes de ce S ta tu t , 
dénommée Conditions de Rémuné­

ration du Personnel, fixe le traite­
ment de chaque Agent à tous les 
points de sa carrière. 

Le haut personnel d i t Hors sta 
tut est seul, en dehors de cette ré­
glementation précisé. 

Les Conditions de rémunération 
du Personnel constituent une forte 
brochure t rès touffue, comportant 
une quaran ta ine de chapitres. 

Les Trai tements y sont indiqués 
dans des Tableaux dénommés 
Echelles. 

 L'un de ces Tableaux, 

dénommé Echelles Communes à tous 

les Ser­
vices, comprend la majori té dés 
emplois de Cheminots et c'est celui 
qui, dans un but de simplification, 
ser t d 'ordinaire de base de compa­
raison ou de discussion lorsqu'il 
est question des t ra i tements des 
Cheminots. 

L'édition initiale des Echelles, 
dite de 1920, avait pour base un 

 t ra i tement init ial minimum 
de 
3.800 francs pour le personnel ma­

 jeur masculin. 

q u a t r e - v i n g t s , e t les ex igences qui s'y 
gref fent , l ogemen t cher , v ê t e m e n t s c o n ­
for tables , repa;ê solides a c c o m p a g n é s de 
beer, w h i s k y e t gin, c a b a r e t p r e sque t o u s  
les j o u r  s e t movies d e u x ou t ro is fois 
p a r semaine . 

D 'a i l leurs les s t a t i s t i q u e s le p r o u v e n t ; 
ce pro lé ta i re , a v e  c son h u m b l e paye, d i s ­
pose pou r ses m e n u s p la i s i r s d ' u n e s o m m e 
s u p é r i e u r e à celle que l 'ouvr ie r y a n k e e 
pouva i t consac re r a u plus beau t e m p s du  
boom. Son s t a n d a r  d de vie tend à s 'é le­
ver s a n  s doute , g r â c e a u  x ef for t s d u g o u ­
v e r n e m e n t , m a i s il cor respond encore à 
celui de l ' a r t i san occidental a  u qu inz ième 
siècle, e t c 'es t là l ' a tou t m a j e u r de l ' in­
dus t r i e j apona i se . 

Evidemment autres lieux, autres 
besoins, ceux de l'ouvrier occidental 
diffèrent sensiblement de ceux de 
l'orientai, néanmoins on peut en ré­
férer de ce qui précède, que la crise 
dont nous souffrons subirait de for­
tes atteintes si le patronat européen 
s'inspirait des méthodes nippones. 

Protection des salaires 
et traitements en Allemagne 

Des INFORMATIONS SOCIA­
LES (10-12-34). 

Une Loi du 24 Octobre 1934 a m e n d  e la 
légis la t ion p r é a l a b l e m e n t en v igueur c o n  ­
c e r n a n  t la s a i s i e - a r r ê t des Sala i res et 
T r a i t e m e n t s . L e m o n t a n t insa is issable es t 
l égè remen t aba issé , m a i s le c h a m p de la 
pro tec t ion légale est beaucoup élargi . 

S o m m e s l iquides insais issables . Le pr i -
vilège l accordé a n t é r i e u r e m e n t a u x seuls 
fonc t ionna i res es t é t endu à t o u t e , l e s pe r ­ 
s o n n e s d o n t le r e v e n u cons i s te e  n t r a i t e - 
i 

Le chiffre de 3.800 franes, ad-' 
mis pa r la Commission Tissier, 
correspondait aux 1.800 francs qui, 
d 'après un arbi t rage rendu en 1913 
par la Commission Hébrard de 
Villeneuve, représentai t le mini­
mum nécessaire à l 'existence; les 
1.800 francs é ta ient portés à 
3.800 francs pour tenir compte des 
coefficients économiques du prix 
de la vie en 1919. 

En raison de l 'augmentat ion 
constante du prix de la vie, les 
Echelles de Tra i tements furent 
l'objet de rajustements successifs. 
Ces rajustements ont été effectués 
notamment les 1 " juillet 1929, 
1 " janvier 1930 et 1" juin 1930. 
Il est à remarquer, d 'ailleurs, que 
le Personnel a toujours protesté 
contre l'insuffisance et le re tard 
de ces rajustements , de même, 
d'ailleurs, qu'il protes ta i t contre 
la s i tuat ion minorée qui lui é ta i t 
faite par rappor t aux Fonction­
naires de l 'Etat . 

De leur côté, les Réseaux ar­
guaient, pour justif ier cette situa­
tion minorée, de cer tains avantages 
tels que les Facil i tés de Circula­
tion dont les Cheminots sont ce­
pendant loin d'être les seuls bé­
néficiaires, avantages toujours en 
régression : à deux reprises, en 

1924 et en 1933, ces Facil i tés ont 
été considérablement diminuées en 

nombre et en qualité, sans compen­
sation pécuuiaire. 

En avril 1934, de nouvelles 
échelles ramenaient les t ra i tements 
au niveau approximatif de ce qu'i ls 
étaient le 1 janvier 1930 ; pour 

ment , pens ion , sa la i re ou pa i emen t de n a ­
t u r e a n a l o g u e : la Loi déclare insa i s i s sa ­
ble t o u t e s o m m e d ' a r g e n  t d 'un m o n t a n t 
égal à la p a r t i e non sa is issable d u r evenu 
dû pour la pér iode compr i se e n t r e la da t e 
de la sais ie e t celle du procha in p a i e m e n t 

M i n i m u m insaissihle. D ' ap rès l ' anc ienne 
Loi, les t r a i t e m e n t  s d e s F o n c t i o n n a i r e s 
é ta ien t insa is issables j u s q u ' à c o n c u r r e n c e 
de 165 m a r k s par mois . Cet te l imite e s t 
fixée p a r la nouvel le Loi à 150 m a r k s . 
Le s u r p r u s ne peut ê t r e saisi q u e pour 
un t iers . 

L e s s a l a i r e s qui é t a i e n t insa is i ssables 
j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 165 m a r k  s p a r 
mois, de 38 m a r k  s pa r s e m a i n  e e t <3e 6,30 
m a r k s p a  r jour , le s o n t d ' après là n e u r -
velle loi j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 150, 35 
et 5.80 m a r k s r e spec t ivemen t . C o m m e 
d a n s l ' anc ienne Loi, le s u r p l u s e s t s a i ­
sissable j u s q u ' à c o n c u r r e n c e des deux 
t iers , et si le déb i teur a une épouse, une 
épouse divorcée, des e n f a n t s légi t imes ou 
n a t u r e l s à sa cha rge , la p a r t sa is i ssable 
d iminue de 1/6 p a  r pe r sonne à c h a r g e , 
s a n s j a m a i s pouvoir ê t re infér ieure à u n 
t :ers . Ce t t e res t r ic t ion cesse d ' ê t r e appl i ­
cable si le m o n t a n t du Sa la i re e s t s u p é ­
r i eur à 500 m a r k s pa r mois, à 115 m a r k  s 
pa r s ema ine ou à 19 m a r k  s p a r j o u r . 

Certaines créances sont privilé­
giées étant d'ordre alimentaire que 
i'eraieiii valoir l'épouse, l'épouse di­
vorcée, les enfants légitimes ou na­
turels, néanmoins le minimum né­
cessaire à la subsistance du débiteur 
est sauvegardé par la nouvelle loi. 
Ces dispositions sont moins draco­
niennes que celles édictées par la 
Loi française. 

A. Mansuy.
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une bonne par t i e des échelles, d'ail­
leurs, ce niveau devenait inférieur 
à celui de janvier 1930. 

On ne pourra i t clore cet exposé 
dp l a question des Tra i tements 
sans relever les trois constata t ions 
suivantes : 

1° Depuis que les Ministres des 
Travaux Publies tentent de s'en­
t remet t re en arbitres entre Chemi­
nots et Réseaux, ces derniers ont 
toujours soutenu que, aux termes 
de la Convention du 28 juin 192.1, 
ils sont seuls maîtres de la fixation 
des Taux des Tra i t ements ; 

2° Le Décret-Loi du 19 avril 1934 
édicté en son article 3 que la péré­
quation des pensions aura lieu sur 
la base des échelles de traitements 
mises en vigueur à partir du 20 
avril 1934; 

3° La paru t ion du Décret-Loi a 
coïcidé exactement avec celle des 

nouvelles échelles établies pa r les 
des Réseaux qui, au préalable, 
n'avaient aucunement consulté ni 
même avisé leur Personnel ou ses 
Représentants . 

Pa rmi les nombreuses conclu­
sions qu'on peut t i rer du rappro­
chement de ces t rois constatat ions, 
nous ne ferons que signaler celle-
ci : 

En fait, le Gouvernement a dé­
légué son pouvoir législatif aux 
Réseaux pour la fixation d'une des 
bases d'application du décret, sa­
voir : Les traitements en vigueur 
à partir du 20 avril 1934. 

En accordant au Gouvernement 
le droi t de procéder pa r Décrets 
Lois à des économies budgétaires, 
le Par lement n 'avai t certes pas 
pensé qu'en dernière analyse son 
autor i té serait ainsi déléguée à des 
Compagnies de Chemins de Fer. 

Les retraites des 
Cheminots avant le 19 avril 

1934 C H A P I T R E I I 

1° A GENTS NON ENCORE 
R E T R A I T E S . — Les Agents en 
activité étaient affiliés à de nom­
breuses caisses (plusieurs p a r Ré­
seau) régies par des Régimes dif­
férents, mais depuis 1911 et sui­vant 
la Volonté du Parlement, un 
Régime unifié étai t en vigueur 
dans tous les Réseaux, régime du­
quel é taient t r ibuta i res tous les 
Agents affiliés après 1911 et pour 
lequel les affiliés aux anciens ré­
gimes avaient à plusieurs reprises eu 
le droi t d'opter. 

E n fait, la p lupar t avaient opté 
pour le règlement de 1911, mais 
comme le Statut des Retraités, 
dont nous parlons plus loin, tend à 
rapprocher encore les Retra i tes 
d 'anciens régimes de celles du ré­
gime de 1911, c'est donc su r tou i ce 
dernier régime que nous expli­
querons. 

Les caractéristiques essentielles 
du règlement de 1911 éta ient les 
suivantes : 

LE R E G I M E D E S C A I S S E  S 
é ta i t celui de la Capi tal isat ion. 
Nous signalons, en passant , que 
contra i rement à une idée t rop ré­
pandue, les fonds ne sont pas thé­
saurises et improduct i fs ; les bi­
lans des Caisses, publiés chaque 
année, montrent clairement que la 
p lupar t de ces fonds sont conver­tis 
soit en obligations des Réseaux, soit 
en fonds d 'Etat . (Voir annexe b, y 
i . ) 

Les fonds qui devaient corres­
pondre à la Capital isat ion des Re­
t r a i t e s en cours ou en formation, 
é ta ient constitués : 

A) P a  r retenues, faites à l 'Agent, 
de 5 % du t ra i tement et du pre­
mier mois de chaque augmenta­
t ion, soit ensemble 5,5 %. 

B) P a r des dotat ions correspon-
dâïates; versées pa r le Réseau et 
fixées pa r le Règlement homologué 
dè 1911 à 15. %. 

Ensemble : 20,5 %. 
AGE D E L ' A F F I L I A T I O N . 
— Les Agents ne peuvent être 
affi­liés qu'un an après la libération de 

la classe de la mobilisation corres­
pondant à la leur; c'est de cette 
date que pa r t en t les années comp­
t a n  t pour le calcul de la Retra i te . 

DROIT A LA R E T R A I T E . — 
P o u r avoir droit à la Ret ra i te 
normale, il fallait que l 'Agent rem­
plisse la double condition d'avoir 
25 ans d 'affiliation et 55 ans d'âge 
(âge ramené à 50, ans pour les mé­
caniciens et chauffeurs). 

CALCUL D E LA P E N S I O N  . — 
Le calcul é ta i t opéré sur le t r a i t  e 
ment moyen des t ro is années les 
plus productives, au t a u  x de 1/50' 
p a r année d'affiliation. 

I I . A G E N T S EN R E T R A I T E . 
— Les re t ra i tés , soumis à des régi­
mes t rès divers, ont difficilement 
obtenu, en 1929, un STATUT DES 
RETRAITES que les R é s e a u x 
s 'étaient engagés à leur donner 

dans les Conventions passées en 
1921 avec l 'E ta t . 

Ce Statut des Retraites s'appli­
que à tous les re t ra i tés anciens ou 
nouveaux. 

Il comportai t les principales 
clauses ci-après : 

 1° Les Retra i tes é taient péré- quées sur les bases du Règlement de 1911 pour ce qui concerne le calcul 
en cinquantième, mais cette 
péréquation é ta i t pra t iquée sur les 
Echelles de Tra i tements de juillet  
1929 qui n 'é ta ient qu'au coefficient 
moyen 2 pa r r appor t aux échelles de 
1920, alors que les t ra i tements 
étaient, avant la paru t ion du Dé­
cret du 19 avril 1934, arr ivés au 
coefficient moyen de 2,12. 

C) P a  r les revenus des valeurs 
et des placements de fonds. 

2° Pour tenir compte de ce que  
les re t ra i tés n 'ont pas, dans la to­
tal i té de leur carrière, subi la re­

tenue de 5,5 % définie p lus haut e n 
A et spéciale au seul régime de 1911, 
mais bien des retenues gé­
néralement plus faibles, on ne leur 
accorde pas des cinquantièmes 
complets, mais bien des cinquan­
tièmes mult ipl iés pa r la formule

15 + r 
— dans laquelle r indi-

20,5 
que, pour chaque annui té , le taux 
des retenues effectivement subies 
par l 'Agent. 

Exemple : 
Pour un agent ayant subi 10 ans de 
retenues de 3 % et 15 ans de 
retenues de 5 % les cinquantièmes 
se r appo r t an t aux 10 premières 
années sont nraltipliées pa r 

15 + 3 18 
ou 

20,5 20,5
et deviennent ainsi des cinquante 

et unièmes environ, 
les cinquantièmes se r appo r t an t 
aux 15 années suivantes sont mul­ 

t ipliés pa r 
15 + 5 20 

ou 
20,5 20,5

et .deviennent ainsi des cinquante-
septièmes environ. 

 Dans ces conditions, on 
constate que, pour les anciens 
re t ra i tés , la péréquation é ta i t déjà 
bien incom­plète, puisque les 
t ra i tements de base étaient 
inférieurs à ceux des Agents en 
activité et que les taux  n 'é taient 
pas des cinquantièmes, mais des 
tant ièmes moindres que  le 
cinquantième. 

Les t ra i tements de base é tan t di­
minués depuis le 20 avril 1934, 
t a n t pour les re t ra i tés que pour 
les Agents en activité, on conçoit 
que tous les ressor t i ssants des 
Caisses non sat isfai ts déjà avant  
la parut ion des Décrets-Lois du 
19 avril 1934 protes tent avec indi­
gnat ion contre le préjudice que 
leur cause le di t Décret. 

L'annexe A, qui donne quel­
ques exemples de ra jus tements de 
Retrai tes , mont re combien les Re­
t ra i tés sont fondés de se plaindre. 

Critique du décret du 19 avril 1934 
C H A P I T R E T r i 

TEXTE DU DECRET 

T I T R E P R E M I E R 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER. — A partir du
V janvier 1934, les versements à
effectuer par chacun des Grands
Réseaux de Chemins de Fer d'inté­
rêt général à sa caisse de retraites, 
à titre de dotation patronale, sont 
réduits à la quotité nécessaire pour 
porter, dans chaque exercice, au ni­
veau des dépenses (arrérages de 
pensions, remboursement de rete­
nues, allocations de réforme et frais 
de gestion) les ressources de la 
Caisse (retenues des Agents et au­
tres ressources réglementaires, pro­
duit du placement des fonds et re­

 constitu­
 rétroactivité,

venu des valeurs, capitaux 
tifs des pensions de 
dons et legs). 

ART. 2. — Tous les ans, les Grands 
Réseaux soumettront à l'approba­
tion du Ministre des Travaux Pu­
blics la situation financière de leurs 
Caisses de Retraites. La première 
situation sera établie à la date du 
31 décembre 1934. 

Les paragraphes 3 et 4 de Vart. 
10 de la Loi du 21 juillet 1909 
sont abrogés. 

On subst i tue au système de la 
Capital isat ion antér ieurement ap-
jliquée le système de la Réparti­
t ion. Cela procurera un allégement 
des exercices actuels du budget des 
Réseaux, mais les exercices futurs  
seront pa r contre grevés t rès lour­ 
dement de charges qui retombe­ 
ront directement sur le budget de 
l 'E t a t à l 'expiration des conces­
sions des Compagnies, c'est-à-dire 
à pa r t i r de 1950.

L'économie actuelle est minime: 
les 800 millions dont les Réseaux ont 
fait é tat sont le montan t des 
obligations dont l'émission est évi 
tée ; seules les charges d ' intérêt et 
d 'amortissement ie ces obligations, 
soit 50 millions environ pour la 
première année, eussent grevé le  
budget. 

Mais vers 1950, et pa r suite tant 
de la diminution des versements à 
la Caisse qui résul tera de la di­
minution des effectifs en activité, 
que de l'afflux des re t ra i tés qui ré­
sul tera notamment de l 'application 
des art icles 7 et 10 du Décret, on 
doit prévoir pour les Caisses une 
charge annuelle chiffrable à plus 
de un mill iard et qui ne sera pas 
couverte. 

Le budget de l 'E t a t supportera-t-
ïl l 'insuffisance ? 

Cet art icle ne comporte pas àV 
sanctions, mais il laisse prévoir 
pour chaque année de nouvelles 
discussions et de nouvelles tribu­
lat ions des Caisses de Retrai tes . 
Devra-ton cra indre chaque année 
de nouveaux Décrets ou Lois mo­
difiant à chaque fois le régime des 
Retrai tes , et rendant , en fin de 
compte, inextricable la question 
des Retrai tes . 

TITRE II 
 Régime applicable aux pensions 

liqui­ 
dées en vertu des 

règlements de 1911 ou des 
règlements ou régimes • -antérieurs.

ART. 3. — Toutes les pensions li­
quidées des Agents ou ayants-droits 
d'Agents des Grands Réseaux se­ront 
révisées de la manière sui­vante : 

Il sera d'abord procédé à la péré­
quation des dites pensions sur la 
base des échelles de traitements 
mises en vigueur à partir du 20 avril 
1934. 

Il sera ensuite opéré, sur les pen­
sions ainsi calculées, un abattement  
de leur montant égal à 10 % (ra­ 
mené à 6 % par décret du 30 octo­bre), 
sans que cet abattement puisse  avoir 
pour effet de réduire la pen­sion 
primitive de plus de 15 % et sans que 
la pension puisse être in­férieure à 
5.000 francs en ce qui concerne les 
Agents qui avaient droit à ce 
minimum en application du deuxième 
alinéa de l'art. 2 du Statut actuel des 
retraités. 

En aucun cas, cependant, la pen­sion 
révisée ne saurait être supé­ rieure à 
la pension antérieurement liquidée. 

La revision ci-dessus prendra ef­fet, 
du T r avril 1934. 

ART. 4. — Jusqu'à la revision des 
pensions dans les conditions défi­nies 
à l'art, précédent, les arrérages 

 l'objet venant à échéance feront  
d'un prélèvement provisionnel de 

5 % dont il sera tenu compte lors  
du règlement sur la base de la pen­
sion révisée des premiers arrérages  
à servir. 

T I T R  E I I I 
Régime de pension applicable aux 

agents affiliés avant la date du 
21 avril 1934, soit aux règlements 
officiels de 1911, soit aux règle­
ments antérieurs. 
ART. 5. — La pension à liquider,  

soit à l'Agent déjà affilié à la date 
du 21 avril 1934, soit à ses ayants 
droits, sera déterminée par appli­ 
cation du règlement auquel il était 
soumis mais sur la base des échelles 
de traitements mises en vigueur à 
partir du 20 avril 1934. 

Il sera opéré ensuite, sur la pen­ 

sion ainsi calculée, un abattement de son montant égal à 10 % (ra­ 
mené à 6 % par décret, en date du 
30 octobre). Cet abattement ne 
pourra avoir pour effet de ramener 
la pension : 

Ni à un niveau inférieur de plus 
de 15 % à celui de la pension liqui­ 

dée sur la base de la moyenne des traitements ou salaires qui ont été 
effectivement soumis à la retenue  
pendant les trois années les plus  
productives de la carrière; 

Ni au-dessous de 5.000 francs en  
ce qui concerne les agents qui 
avaient droit à ce minimum en ap­
plication du deuxième alinéa de 
l'art. 2 du statut actuel des retraités. 

T I T R E IV 
Régime de pension applicable aux 

Agents affiliés postérieusement 
au 20 avril 1934. 

ART, 6. — Le régime des retraites 
des Agents qui seront affiliés pos­
térieurement au 20 avril 1934 sera 
défini par des règlements nouveaux 
qui devront être homologués avant le 
1" juin 1934 et qui comporteront, par 
rapport aux principes fixés par la Loi 
du 21 juillet 1909, les modi­fications ci-
après : 

Tout Agent aura droit à une pen­sion 
de Retraite lorsqu'il aura ac­compli 
vingt-cinq années d'affilia­tion et 
atteint : 

'Cinquante ans d'âge pour les mé­
caniciens et chauffeurs; 

Cinquante-cinq ans d'âge pour tous les 
autres Agents. 

La pension de Retraite sera cal­culée 
à raison de 1/55* du Traite­ment ou 
Salaire moyen des trois an? nées les 
plus productives de la car­rière entière 
pour chacune des vingt-cinq premières 
années d'affiliation et de 1/65* pour 
chacune des sept années suivantes ; 
les années d'affi­liation ultérieures 
^intervenant pas dans les annuités 
d'accroissement de la pension. 

Une majoration pour enfants 
pourra s'ajouter à la pension ainsi 
déterminée, sans toutefois que le 
total de la pension et de la majora­tion 
puisse excéder de plus de 20 % les 
maxima réglementaires. 

T I T R E V 
Mesures temporaires d'admission à la 

Retraite par anticipation. 
ART. 7. — Pendant une durée de 

trois ans à partir de l'entrée en vi­
gueur du présent Décret et en vue de 
résorber les excédents d'effec­tifs, 
les Agents pourront, sur leur demande, 
être admis à la Retraite avec pension 
à jouissance immédiate, sous la 
réserve que la date à la­quelle ils 
rempliraient les deux con­ditions d'âge 
et d'ancienneté requi­ses pour 
l'admission à la Retraite normale ne 
soit pas éloignée de plus de trois ans. 
 Le montant des pensions accordées 

aux intéressés sera celui des pen­
sions auxquelles ils auraient pu pré­
tendre s'ils étaient restés en fonc­
tions jusqu'à la date précitée, avec 
la rémunération dont ils jouissaient 
au moment de leur départ. Ils béné­
ficieront des mêmes avantages ac­
cessoires que les titulaires de pen* 
sions normales. 
ART. 8. — Pendant une durée de 

trois ans à partir de l'entrée en 
vigueur du présent Décret, pourront, 
sur leur demande, être admis à la 

Retraite avec pension immédiate,
les Agents comptant au moins 
quinze années d'affiliation et cin­
quante ans d'âge pour les hommes 
ou quarante-cinq ans d'âge pour les 
femmes. 

Le montant des pensions accordées 
aux intéressés sera celui des pen­
sions qui leur auraient été attribuées 
s'ils avaient cessé leur service par 
réforme. Ils bénéficieront des mê­
mes avantages accessoires que les 
titulaires de pensions de réforme. 

 Pour l'application des dispositions  
du présent article, il sera tenu 
compte des Services militaires ac­
complis dans les armées de terre et de 
mer en sus de la durée légale 
pendant la guerre 1914-1919, dans la  

détermination du droit à la pension de 
Retraite et dans le calcul de la quotité 
de ladite pension suivant les modalités 
de l'article 4 du Statut  actuel des 
Retraités, mais sans que soient exigées 
des intéressés les con* 

Une nouvelle péréquation est 
adoptée qui abroge celle accordée 
par le S t a t u t des Retrai tés . 

La péréquation a eu lieu sur les 
t ra i tements du 20 avril 1934 qui 
sont a rb i t ra i rement et unilatéra­
lement fixés par les Réseaux. 
Comme nous le disons dans notre 
introduct ion, c'est une véritable 
délégation, aux Compagnies, des 
pouvoirs que le Par lement avait 
accordés au Gouvernement. 

Un aba t tement complémentaire  
de 6 % sur la Retrai te vient s'ajou ter 
à celui résu l tan t de la dimi­nution 
du t ra i tement de base. Ce nouvel 
abat tement , qui fait subir à la 
Ret ra i te un plus fort sacri­fice qu'au 
t ra i tement , est injuste et inexplicable 
(voir annexe A). 

La péréquation qu 'apporte le 
Décret aux pensions liquidées sur la 
base des échelles de t ra i tements de 
1929 est nulle, puisqu'en aucun 

 être 
 cas les pensions ne peuvent  supérieures à ce qu'elles étaient 

précédemment, et péjorative dans 
beaucoup de cas, car un certain 
nombre de pensions parmi les plus 
modestes, péréquées sur la base du 
Décret, sont inférieures aux an­
ciennes (voir annexe A, premier 
exemple). 

En outre , le minimum est fixé à 
5.000 francs alors qu'il es t de 
6.000 pour les Fonctionnaires. 

Même cri t ique que pour l 'arti­
cle 3. 

Ce nouveau régime, établi d'un 
t r a i t de p lume, crée une catégorie  
défavorisée du Personnel qui, pour  
des retenues égales, touchera des  
pensions moindres. 

De plus, l 'article 6 prouve d'une 
façon manifeste que le Décret du 
19 avril dépasse les limites fixées 
par l 'art icle 36 de la Loi de Fi­
nances du 28 février 1934 qui dé 
cidait que les économies devaient 
être réalisées sur le budget de 1934. 

En effet, les économies à a t t en  
dre de l 'application de l 'article 6 
ne seront réalisables que dans 25 
ans . 

Le premier paragraphe de l'arti­
cle 7 prévoit une bonification de  
S/oO" au maximum pour les Agents  
en excédent, qui désireront béné­ 
ficier de ces dispositions. 

C'est la porte ouverte à l'arbi­
t ra i re et au favoritisme, en raison 
des définitions élastiques que l'on  

peut établir de l'Agent en excé­dent dans une. entreprise aussi 
compliquée et d 'adminis t ra t ion 
aussi t ransformable qu'un Réseau. 

t^oir d'ailleurs, en con t repar t i e , 
les véritables brimades permises 
pa r l 'art icle 10 plus loin. 

Les dépar t s prévus seraient vo­
lontaires, mais ne donneraient  
droi t à aucune bonification. 

En raison du peu de cinquan 
tièmes jouant pour le calcul de 
leur re t ra i te , les intéressés s u b i 
ront une telle chute de leurs res­
sources qu' i ls ne pourront qu'être 
tentés de se créer une activité nou­
velle en de nouveaux emplois où. 
pouvant néanmoins se contenter de 
salaires plus faibles, il fausseront 
le marché du travail . 

Anciens Combatants : le Décret- 

Loi crée des catégories disparates  

d'Anciens Combatants . En cette  
matière, la législation ne devrait  
être fixée que par une Loi mûre­
ment réfléchie. 

 ditions d'appartenir aux 
Classes 1911 et suivantes et d'avoir 
présenté leur candidature à un 
emploi des Réseaux dans les six 
mois qui ont  suivi leur 
démobilisation. La limite d'âge 
de cinquante ans prévue au  article-

 d'années 
premier alinéa du présent  

sera abaissée d'un nombre 
égal à celui des années supplémen­

taires d'affiliation qui leur aura été 
accordé. 
 ART. 9. — Chaque trimestre, les 

Réseaux fixeront dans chaque caté­
gorie d'emplois, en tenant compte 
des besoins du Service, le nombre 
des Agents susceptibles d'être admis 
à la Retraite par application des 
articles 7 et 8 ci-dessus. 
ART . 10. — Dans le cas où le nom­

bre des Agents ayant demandé la 
retraite anticipée dans les conditions 
prévues aux articles 7 et 8 ci-dessus

 n'atteindrait pas les chiffres fixés
par les Réseaux conformément  à 
l'article 9, il pourra être procédé 
d'office à la mise à la Retraite anti­
cipée des Agents en surnombre dans 
chaque catégorie, compte tenu des 
situations d'âge et de famille dans 
la mesure des nécessités du Service. 

 applicableCette mesure ne sera 
qu'aux Agents qui auraient rempli
les conditions d'âge et d'ancienneté 
pour l'admission à la Retraite nor­ 
male dans un délai maximum de cinq 
ans. 

Le calcul de la pension s'effec­
tuera dans les conditions de l'ar­
ticle 8. 

ART . 11. — Les dispositions du 
présent Décret sont applicables aux 
Ceintures et au Contrôle Commun 
aux Grands Réseaux de Chemins de 
Fer Français ainsi qu'aux person­
nels affiliés à leurs règlements de 
retraites. 

ART . 12. — Toutes dispositions 
contraires à celles du présent Dé­
cret sont abrogées. 

ART . 13. — Le présent Décret sera 
soumis à la ratification des Cham­
bres conformément aux dispositions 
de l'article 36 de la Loi du 28 février 
1934. 

ART . 14. — Le président du Con­
seil, le Ministre des Finances et le 
Ministre des Travaux Publics seront 
chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent Dé­
cret, qui sera publié au Journal 
officiel. 

A B T I C L E S 9, 10 ET SUIVANTS. —

Ces art icles menacent arbi traire­ 
ment de mise à la re t ra i t e pré  
maturée avec pénalité les Agents  

qui ne désirent pas p a r t i r avant  
le terme qu'ils avaient prévu dès le 
début de leur carrière. 

 En fait, on pénaliserai t ceux qui  
ne peuvent songer à par t i r , parce  
que, du fait des circonstances de  
la vie, ils n'ont pas encore réalisé 
ce que légitimement ils escomp­
taient avant leur Retra i te . 

C'est d ' au tan t plus déplorable 
que ceux qui, favorisés pa r la for 
tune, a t tendaient impatiemment le 
terme, seront avantagés s'ils de  
mai-dent l 'application de l'arti­ 
cle 7. 

Les Agents frappés p a r les ar­
ticles 9 et 10 seront encore des con­
sommateurs déficients munis d'un 
pouvoir d'achat réduit , ou bien des 
concurrents supplémentaires sur 
le marché du travai l . 

Ce que pensent les Cheminots 
CHAPITRE IV 

Dans la période de prospérité, lors­
que les Cheminots demandaient le 
rajustement de leurs Traitements ou 
la péréquation de leurs Retraites, on 
leur objectait que la stabilité de leurs 
emplois compensait la médiocrité de 
leur rémunération ; les Cheminots 
s'étonnent, à présent, que l'on porte 
atteinte à cette stabilité si durement 
payée. 

Ils s'indignent que, sans même les 
entendre, on puisse réduire leurs T ra i ­
tements, disposer des fonds des Cais­
ses de Retraites auxquels ils ont co­
tisé, bouleverser les contrats qu'ils 
avaient passés avec leurs patrons et 
exonérer ces derniers de leurs obli­
gations contractuelles. 

sont moitié moindres que celles des 
Agents en activité. 

Ils s'étonnent qu'un Gouvernement 
ait pu dire que l'on faisait aux Che­
minots ce qu'on faisait aux fonc­
tionnaires, ce qui est faux, car les 
Régimes des Retraites de Cheminots 
sont bien moins favorables que ceux 
des Fonctionnaires : les Cheminots  
ne bénéficient, pour le calcul de leurs 
Retraites, ni des an nées de Services 
antérieures au Service militaire, ni 
des annuités pour Services militaires,  

ni des majorations pour Campagnes, 
ni d'aménagements de leur carrière, 
leur permettant d'arriver, dans les  
mêmes délais, au traitement maximum 
de leur grade, et leurs Retraites ne  
peuvent qu'à peine dépasser la moi­
tié de leurs traitements, les dits trai­
tements étant encore inférieurs à ceux  
des Fonctionnaires. 

Les Cheminots savent que l'arti­
cle 3 6 de la Loi du 2 8 février 1 9 3 4 
autorisait le. gouvernement à prendre 
par Décrets les mesures qu'exige 
l'équilibre du Budget. Ils pensent 
que si le Parlement entendait don­
ner au Gouvernement le droit de ré­ 
duire ou d'augmenter certaines pré­
visions annuelles du Budget de l 'État, il 
n'avait sûrement pas envisagé que, par 
ricochet, l 'Etat aurait pu s'arro­ger le 
droit de rompre ou de modifier des 
Contrats particuliers dans le but, 
d'ailleurs fallacieux,, de diminuer les 
charges de certaines sociétés débi­
trices de l 'Etat. 

Ils s'étonnent en outre que cet 
article 3 6 , n'ayant eu pour but que 
la réalisation d'économies immé­
diates et temporaires, ait pu appor­
ter au seul Personnel des Chemins 
de fer, en activité de Service et en 
Retraite, des réductions permanentes 
de Traitements et de Retraites. 

Ils estiment enfin abusif que, sous 
le couvert du même article 3 6  , 
le Gouvernement, dans un 
rapide impromptu, ait pu — 
engageant pour longtemps l'avenir 
— légiférer sur des Régimes de 
Retraites privées qui résultaient de lois 
mûries au cours de longues années 
par le Parlement et que celui-ci n'a 
pu vouloir que l'on modifie ainsi 
par Décret-Loi. 

Estimant que le Décret-Loi du 
1 9 avril 1 9 3 4 constitue une inadmis­
sible atteinte à leurs plus profonds  
sentiments du Droit, de la Justice et 
de la Légalité, les Cheminots ont 
poussé leurs diverses Organisations 
Professionnelles à attaquer ce Décret 
en Conseil d 'Etat ; mais, sans atten­
dre qu'intervienne la décision de cette  
haute Assemblée, ils insistent encore 
pour que le Parlement, faisant échec 
à certaines procédures, prenne, à bref  
délai, l'initiative de rejeter ce Dé­ 
cret malencontreux. 

Ils pensent que la substitution, dans 
les Régimes de Retraites, du sys­
tème de la Répartition au système 
de la Capitalisation constitue la sup­
pression de ce qui était la garantie 
fondamentale de leurs retraites, et 
que cette mesure n'apportera à l'Etat 
qu'une économie infime par rapport 
aux charges futures qu'elle créera, 
charges qui iront d'ailleurs sans cesse 
en croissant. 

Ils estiment que la nouvelle péré­
quation des Retraites étant basée sur 
des traitements que l'on minore au 
moment même de cette péréquation!  
tout prélèvement supplémentaire sur la 
Retraite constitue un double tri­but 
d'autant plus inique qu'il frappe des 
Retraités dont les ressources

A N N E X E A 
Exemples du résultat de l'application du Décret-Loi du 19 avril 1934 

modifié par celui du 30 octobre 1934 
PREMIER EXEMPLE. — Agent re­

traité avant 1 9 3 0 . 
Pension avant le 2 1 avril 1 9 3 4 , 

basée sur les échelles de traitements 
de 1 9 2  9 5 . 5 2 0 fr. 

Pension révisée sur les échel­les 
de traitements du 2 0 avril 

1 9 3 4 5 . 6 8 6 fr. 

Abattement de 6 % . , 3 4  1 

fr. Montant de la nouvelle 

pen­sion , 5 . 3 4 5 fr. 
Différence en moins . , 1 7 5 fr. 

Soit 3 % environ de diminution 
sur la pension non péréquée en 1 9 3 0 
et, de ce fait, déjà inférieure d'en­
viron 1 2 % à ce qu'elle devait être. 

DEUXIÈME EXEMPLE. — Agent re­
traité le P ' avril 1 9 3 2 

Pension acquise le 1E R avril 1 9 3 2  , 
basée sur les échelles de traitements 
de 1 9 3 0 à partir du 1 e ' janvier 1 9 3 0 

et sur celles de 1 9 2 9 pour le com­
plément des trois années entrant dans 
la moyenne 9 . 5 5 8 fr. 

Pension révisée sur les échel­les 
de traitements du 2 0 avril 

1 9 3 4 , 9 , 4 3 7 fr. 

Abattement de 6 % . . 5 6 6 fr. 

Montant de la nouvelle pen­
sion 8 . 8 7 1 fr. 

Différence en moins . . 6 8 7 fr. 

Soit 7 , 2 0 % environ de diminu­
tion sur la pension primitive qui 
n'avait bénéficié qu'en partie des  
échelles de traitements de 1 9 3 0 . 

TROISIÈME EXEMPLE. — Agent re­

traité le 3 0 novembre 1 9 3 4 . 

Pension calculée suivant les rè­
gles en vigueur antérieurement au 2 1 
avril 1 9 3 4 9 . 2 5 1 fr. 

Pension révisée sur les échel­

les de traitements du 2 0 avril 
1 9 3 4 8 . 8 7 3 fr. 

Abattement de 6 % . . 5 2 6 fr. 
Montant de la nouvelle pen­

sion 8 .247" fr. 
Différence en moins . . . 1 . 0 0 4 fr. 

Soit une diminution de 1 0 , 8 5 %. 

QUATRIÈME EXEMPLE. — Agent re­

traité le 3 0 novembre 1 9 3 4 . 

Pension calculée suivant les rè­
gles en vigueur antérieurement au 
2 1 avril 1 9 3 4 2 8 . 6 8 0 fr. 

Pension révisée sur les échel­
les de traitements du 2 0 avril 
1 9 3 4 2 6 . 8 3 6 fr. 

Abattement de 6 % . . 1 . 6 1 0 fr. 
Montant de la . nouvelle pen­
sion 2 5 . 2 2 6 fr. 
Différence en moins .. 3 . 4 5 4 fr. 

Soit une diminution de 1 2 , 0 5 % 

A N N E X E B

CAISSE DES RETRAITES DES GRANDS RÉSEAUX 

TABLEAU COMPARATIF DES OPÉRATIONS DES EXERCICES 

A. -»> Recettes. 
Retenues des Agents 
Allocations des Compagnies.. . 
Revenus des valeurs et place­

ments. 
Recettes diverses 

Totaux des recettes 

B. — Dépenses.
Arrérages dé pensions, majo­

rations et allocations pour 
charges de famille , 
Remboursement de retenues . . 
Frais de gestion 
Divers 

Totaux des dépenses . , 

C. — Résumé. 
Recettes. 
Dépenses . — 

Solde de chaque Exercice . . . 

D. — Actif au 31 décembre. 
Capital au 31 décembre de

,l'Exercice précédent. 
Solde de l'Exercice •

Capital au 31 décembre de 
chaque Exercice . , 

1930 

352.728.883,33 
1.013.371.044,34 

638.237.011,96 
53.060,814,75 

2.057.397.754,38 

1.145.975.095,11 
18.212.266,54 
16.367.412,12 
3.210.872,96 

1.183.765.646.73 

2.057.397.754,3
8 
1.183.765.646,73 

873.632 .107 ,65 

 7.589.593.552
,40  

873.632.107,65 

8.463.225.660,05 

1931 

323.130.425,30 
1.076.866.38.3,91 

1.608.849.049,92 
17.823.383,77 

'3.026.669.242,90 

1.200.262.777,42 
15.051.314,25 
16.264.783,06 
2.344.356,18 

1.233.923.230,91 

3. 026. 669. 242, 90 
1.233.923.230,91

1.792.746.011,99 

8.463.225.660,05 
1.792.746.011,99 

10.255.971.672,04 

1932 

311.824.681,34 
1.239.821.483,35 

628.141.414,42 
16.481.370,32 

2.196.268.949,43 

1.324.144.412,96 
14.271.367,15 
15.908.251,25 
3.852.867,30 

1.358.176.898,66 

2.196.268.949.4
3 
1.358.176.898,66 

838.092.050,77 

10,255.971.672,04 
838.092.050,77 

11.094,063.722,"'! 

1933 

291 .465.251,21 
1.080.301.836,04 

676.484.044,39 
5.033.765,02 

2.053.284.896,66 

1.399.172.230,41 
12.865.i>»2,25 
16.657.026,39 
15.609.025,13 

1.444.303.864,18 

2.053.284.896,6
6 
1.444.303.864,18 

608.981.032,48 

(1) 
11.129.532.094.10 

608.981.032.48 

11.738.513.126,58 

(1) Pifférence de 3S.4$S.371,?9 p r o v e n a n t de modification du capital opérée a u cours de 1933 sur deux réseaux : 
E s t : Augmentat ion du capital pour l e service des suppléments de pensions,
P.-L.-M. : Scission de, Ja Caisse dea Retra i t e s commune a u x deux Réseaux Métropolitain e t Algérien.



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

C O U R D I E : Trésorier. 
C H A R L I E R : Secrétaire ( p o u r A r p a 
jon ) . 
' L A U  R : Vice-Président (jpour D o u r -
d a n ) . 

N o t r e c a m a r a d e L A N S O N , r e t enu à 
Choisy, n ' ava i t pu assister à la séance. 
Les m e m b r e s présents furent u n a n i m e s à 
le remercier de son act iv i té c o m m e Se­
créta i re d u Groupe au m o m e n t ou il a b a n ­
donne ce t t e fonction pou r se. consacrer 
davan tage à celle de Secrétaire Généra l -
Adjoint . • 

Adresser LA cor respondance à J O U R -
D R E N , 36 bis, Cité-jardins. Brétigny-sur-
Orge. Le Président du groupe. 

J O U R D R E N . 

CHOISY-LE-ROI 
Ainsi qu'i l a été annoncé , un cer ta in 

nombre de Chemino t s Syndiqués Chré ­
tiens de n o t r  e localité, assurent une 
per­manence Syndicale, au 5 bis, r u  e 
de la Paix à Choisy- le-Roi (quar t ie r 
des G o n ­doles) . 

Ce t te pe rmanence A lieu le vendredi de 
cirque semaine, de 18 h. 30 à 19 h. 30. 
On peut y ob ten i r tous rense ignements sur 
tous les Syndica ts de la Confédéra t ion 
Française des Trava i l l eu r s Chré t iens . N o u  s 
remercions vivement les dévoués c a m a r a ­
des qui consentent p e n d a n  t leurs heures 
de repos, à consacrer quelques i n s t an t s 
pour assurer cet te pe rmanence . 

H. G I L L E T .

PARISAUSTERLITZ 
Nos adhéren t s ainsi que ceux de la Sec­

tion Régiona le Par is ienne sont in fo rmés 
qu'en s 'adressant à leurs receveurs, ils peu­
vent ut i l iser les n o m b r e u  x services 
coopé ­ratifs fonc t ionnan t au siège des 
Synd ica t s Chré t iens (escomptes sur 
facture , bons de commission, 
vil légiatures, impr imés , e t c . . L'un de 
nos adhéren t s se rend tous les 
mard i s au siège social pour une réu­
nion; il peut donc assurer la liaison en t r e 
les syndiqués et le siège. F . M . 

PARIS-DENFERT 
L'un de nos excellents adhé ren t s du 

Groupe d 'Orléans , vient d 'avoir sa m u t a ­
tion pour la résidence de Bourg- la-Reine ; 
il s'agit de not re c a m a r a d e F L A T E T , can­
tonnier Le Groupe de Par i s -Denfer t est 
heureux d e saluer son ar r ivée et espère 
Cfu'il nous aidera dans la bonne m a r c h e 
DE no t re Groupe . H . G. 

BRIYE 
Nous a v o n s répondu à l 'appel lancé pa r 

les Synd ica t s Chré t i ens de la Loire p o u r 
soutenir la récente grève . Une premiè re 
somme A é té envoyée au débu t de Jan­
vier.  : S I M O N . Le Secrétaire

CAPDENAC 
A la su i t e du dépar t du secrétaire R I S -

P A T , n o m m é en a v a n c e m e n t à Juv i sy , 
LE bureau est ainsi cons t i tué : 

Président : R I C H A R D Maur ice . 
Secrétaire : M A I L L E B U A U Alber t . 
Trésorier : C U Q Jean . 

 ê t r e T o u t e la cor respondance do i t
adressée m a i n t e n a n t au Secré ta i re : 
M A I L L E B U A U Alber t , 3. rue Sevène, à 
Capdenac-gare (Aveyron) Le Président. 

JUVISY, ATHIS, VIRY, 
DRAVEIL 

Assemblée générale 
du 16 janvier 

Séance o u v e r t e à 20 h. 30, 12, r u  e de la 
Poste , sal le d 'Act ion sociale, à J u v i s y . 

Le p r é s i d e n t C O R N U T présen te u n ex ­
posé s u r la s i tua t ion du G r o u p e a  u po in t 
d é vue des re la t ions e x t é r i e u r e s . I l s i ­
gna le n o t a m m e n  t l ' excel lente p é n é t r a ­
t ion du G r o u p e Syndica l e t du G r o u p e 
des C h e m i n o t s ca tho l iques en f a i s an t r e s ­
so r t i r la présence , à n o t r e r éun ion , de 
n o t r e a m i L E G O U R D , P r é s i d e n t G é n é r a l 
de l 'Union Ca tho l ique d u P e r s o n n e l des 
Chemins de fer, e t t r è s anc ien a d h é r e n t 
a u Synd ica t . 

Le Sec ré t a i r e p r é s e n t e e n s u i t e le 
c o m p t e - r e n d u de l 'act ivi té du G r o u p e de­
pu i s la d e r n i è r e Assemblée Généra le , a c  ­
t iv i té qu i s 'est man i f e s t ée de t r è s heu ­
r e u s e façon pa r de nouve l les a d h é s i o n s  .

Le T r é s o r i e r fait r e s so r t i r , e n s u i t e , 
l ' é ta t t r è s s a t i s f a i s an t de la Caisse . 

L e B u r e a u e s  t r e n o u v e l é c o m m e s u i t : 
Président : C O R N U T Anto ine . 
Secrétaire : L E R O Y Char les e t R I S -

P A T R a y m o n d . 
T r é s o r i e r : R O B I N A n d r é . 

Le P r é s i d e n t s igna la l ' ex tens ion d u B u ­
r e a u p a  r l ' adjonct ion d ' u n deux ième s e  ­
cré ta i re , n o t r  e ami R I S P A T , v e n a n t de 
C a p d e n a c et n o m m é à J u v i s y . Ce t t e ex ­
tens ion é t a i t nécessa i re en ra ison de 
l ' é tendue du Groupe q u i possède des 
adhés ions d a n s p lus i eu r s localités, ce qu i 

occas ionne u n t r a v a i l é n o r m e p o u r assu-
fer la l iaison. P u i s il a n n o n ç a les d a t e s 
des d ive r ses R é u n i o n s Synd ica le s e t Fé­
d é r a l e s en 1935. 

L e Sec ré t a i r e Géné ra l G I L L E T  , 
i n s i s t a p o u r que le G r o u p  e soit 
l a r g e m e n t re­p r é s e n t é a u x d ive r ses 
r é u n i o n  s e t s u r t o u t a u C o n g r è s du 
S y n d i c a t P . O., les 16, 17 m a r s , à 
P a r i s . P u i s il a n n o n ç a u n e 
r e p r é s e n t a t i o n a u t h é â t r e du Châ te le t , à 
P a r i s , p o u r 1? s a m e d i soi r 16 m a r s à la ­
quel le les s y n d i q u é s e t l e u r s famil les 
s o n t invi tés . 

P r o c h a i n e r é u n i o  n à A t h i s - M o n s , le 
t r o i s i è m e m e r c r e d i de févr ier . Le secrétaire : RISPAT. 

LIMOGES 
C'es t d e v a n t une salle abso lumen t 

c o m b l e que s'est déroulée la fête annuel le 
organisée pa r n o t r  e g r o u p e m e n t . 

Le Petit Cheminot en d o n n e r a un 
c o m p t e rendu -complet. 

M a i s qu'i l nous soit permis de remercier 
t ou t de suite nos ar t i s tes bénévoles qui 
on t fai t p r euve d 'un ta len t indiscutable . 

N o t r e g r a t i t u d e va éga lement à tous 
ceux qui se sont occupés de l 'organisa-
t ino d e ce t t e fête. 

Merc i éga lement à nos c a m a r a d e s 
O U D I N e t M O N T A L S , qui ava i en t bien 
voulu honorer de leur présence la repré­
sen ta t ion de l 'après-midi , et qui é ta ien t 
encore des nôt res au repas famil ial , qui 
eut lieu le soir à l'Hôtel Jeanne d'Arc et 
qui réunissa i t u n e cen ta ine de convives . 

Distinction 
N o u s avons app r i s avec beaucoup de  

pla is i r que no t r e a mi Maurice Chaigneau, 
venai t d ' ê t re n o m m é Cheval ier de la Lé­gion 
d 'Honneur , au t i t r e e x - c o m b a t t a n t  . 

N o u s apprenons éga lement sa nomina­
tion en qual i té d ' E m p l o y é Pr inc ipa l à 
l ' a r rondissement Explo i ta t ion de Nantes . 

N o u s lui adressons tou tes nos félicita­
t ions e  t lui exp r imons nos regrets bien 
sincères de le voir p a r t i r de Limoges, où il a 
beaucoup con t r ibué à no t r e act ion syn­
dicale. 

NANTES P.-O 
Assemblée générale 

Elle a u r a lieu le 14 février, à 18 h. 30, 43, 
rue de Coulmters (près d e la Cha ­pelle 
Sa in te -E l i sabe th ) . 

O R D R E D U J O U  R 
C o m p t e rendu de l 'act ivi té du Groupe 

en 1934; 
Si tua t ion financière; 
Dés igna t ion des délégués aux Congrès 

du Synd ica t P.-O., de l 'U. R. et de la 
F é d é r a t i o n ; 

E x a m e n des ques t ions soumises à ces 
Congrès ; 

Réélect ion du C o m i t é du G r o u p e . 
E n raison de l ' impor t ance des ques­

t ions soumises à ce t t e Assemblée et de 
a g rav i t é de la s i tua t ion actuel le des 

Chemino t s , le Bureau adresse un pressant 
appel à t ous nos camarades , pour que 
tous ceux qui ne seront pas re tenus par 
le service, assistent à cet te réunion. 

Les m e m b r e s du C o m i t é sont également 
in formés que les réun ions a u r o n t lieu à 
l 'avenir le Deuxième jeudi de chaque mois,
43, rue de Coulmiers. 

Le Président : P . ! i ! l ' R A Y . 

PERIGUEUX 
R O U X , prés iden t , donne les r e n s e i g n e ­

m e n t s c o n c e r n a n t la ca isse de P r é ­
voyance-Mid i . 

U m e t en g a r d  e t o u s nos c a m a r a d e s 
encore h é s i t an t s , en les f ixan t déf ini t i ­
v e m e n t s u r l ' i m p o r t a n c e de l 'adhésion 
éven tue l l e . 

Il c i te u n p a s s a g e des S t a t u t s de la 
Caisse qui p r évo i t q u e les r e m b o u r s e ­
m e n t s , a p r è s malad ie , n e p e u v e n t ê t r e ef­
fec tués q u ' a p r è  s de n o m b r e u s e s f o r m a ­
li tés a d m i n i s t r a t i v e s e t l ' e x a m e n d 'un 
comi t é de di rec t ion, lequel s t a t u e s u r le 
r e m b o u r s e m e n t pa r t i e l ou to t a l à effec­
tue r . 

Auss i R O U X res te - t - i l , s a n  s r é s e r v e 
avec L A C A S S A I G N E , d a n s l ' é tonne-
m e n t q u e n o t r  e v i ce -p ré s iden t g é n é r a l a 
m o n t r  é le 21 oc tobre de rn i e r a  u Conseil 
Syndica l de N a n t e s e t r e l a t é d a n s Le 
Cheminot de France de décembre . 

P A Z A T , sec ré t a i r e , n o u s lit u n e c i rcu­
laire de la C. E. T. e x p o s a n t la s i t u a ­ 
t ion pénible de nos c a m a r a d e s du Text i l e de 
la Rég ion L y o n n a i s e . U n e collecte est 
o u v e r t  e en leur f aveu r . 

S é a n c e levée à 22 h e u r e s . 

R é s e a u

TOURS 
Convocation 

Assemblée généra le le dimanche 17 fé-
ter à 8 h. 30. Hôte l de ville. 

O R D R E D U J O U  R : 
Procès-verbal de l 'assemblée de 1933 ; 
R a p p o r t s financier et moral ; 
C o m m u n i c a t i o n s aux sections féminine 

et technique , M u t u e l l e familiale, 
Ac­t ionnar ia t . 

Ques t ions diverses. 

Faut - i l souligner l ' in térê t de ce t t e as­
semblée générale , la plus i m p o r t a n t e de 
nos réunions , celle où nos a d h é r e n t s se  

r e t rouven t avec plaisir et tou jours n o m ­ 
breux. 

 C'est l 'occasion d ' en t r ep rend re le tou r  
d 'hor izon de la Vie syndicale, d'en rap- 
pe 'er les fai ts sai l lants , de fixer les idées e i , 
donc , mesurer l 'é tape franchie e t faire  le 
point pour mieux poursu ivre no t r e ef­for t d 
organisa t ion e t d ' éduca t ion profes­sionnelles. 

 Que nos c a m a r a d e s le c o m p r e n n e n t  
bien. E  t que tous ceux qui ne seront 
point r e t enus pa r le service ou au t r e s  
raisons sérieuses, se fassent un devo i r de 
r ép o n d r e « présent >. 

P o u r les mi l i t an t s qui se dévouen t à la 
tâche c o m m u n e  , ce sera le mei l leur r é ­
confor t e t la m a r q u  e d ' une conf ian te 
ami t ié . 

•** 

 Un dern ie r m o t aux quelques r e t a r d a ­
ta i res des cot i sa t ions d e 1934 : se m e t t r  e 
en règle d 'urgence . 
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CONSEIL DE RESEAU 
tenu à Nice le 13 janvier 

M a p p a r t e n a i t à nos c a m a r a d e s Niçois 
de p rendre la charge de l 'organisat ion de 
ce t t e j ou rnée de travai l qui , pou r beau­
coup , de congressistes et leur famille se 
doub la i t d 'une t rès in téressante visite su r 
la C ô t e d 'Azur. 

La salle des ad judica t ions de l 'Hôtel de 
Ville, t rop pet i te , d u t ê t re délaissée pour 
une a u t r  e salle à l'école de dessin qui se 
t r o u v a bientôt rempl ie pa r la presque t o ­
tal i té des Conseil lers de l 'Union et plus 
de 150 délégués des divers Synd ica t s du 
Réseau. 

Au bureau : P U J O L A S , c o m m e prési ­
dent de séance, avec M O N T A L S , du Bu­
reau Fédéra l , A L B O U Y , M m e P O R O T , 
BES, R A V O U X , C H A S S E F I E R E , du Bu­
reau d e l 'Union, B I B E N T  , P rés iden t d u 
Synd ica t de Nice. 

Exposé pa r A L B O U Y de no t r e a t t i t u d e 
en face des diverses propos i t ions d 'Uni té 
ou d e Fusion. La ligne de c o n d u i t e de no­
tre Union de Réseau et de n o t r e Fédéra ­
t ion fut u n a n i m e m e n t app rouvée . 

Il es t passé ensui te à l 'examen des ques­
t ions por tées à l 'audience à la Direct ion 
pa r les r a p p o r t s des Sect ions techniques 
des d ivers Services. 

Exposé , de l ' a t t i tude prise pa r la Direc­ 
t ion à l 'égard de tou t e s ces quest ions qui 
von t ê t re reprises e t mises au po in t pour 
cer ta ines . A L B O U Y fait une incursion 
dans chacun de ces r a p p o r t s et donne cer­
taines précisions. Au sujet de la. Semaine 
anglaise dans les Atel iers du Maté r ie l , une 
nouvel le in te rven t ion a é té encore faite 
fin décembre pa r le Bureau de l 'Union. 

P r e n n e n t ensui te p a r t à la discussion 
P U J O L A S  . M E N T E U R , C O U T U R I E R , 
G R A V I E R , C R E S P Y , R E I N I E R  , SAR-
R A N , lequel d eman d e plus spécialement où 
en est, au po in t de vue de nos diri­geants , 
la quest ion de. la Co l l abora t ion 
professionnelle. S A R R A N dési rera i t une 
in te rvent ion plus accentuée encore et de­
m a n d e que les Synd ica t s du Réseau soient 
mis en possession des copies des r appor t s  
présentés . Le Bureau de l 'Union fera le n é . 
cessaire après mise au poin t définitive de ces 
d ivers documen t s . 

A L B O U Y faisant un re tour en arr ière,  

fait r emarque r les progrès fai ts à la fois 
par no t r e Organisa t ion et par la doct r ine qui 
l ' anime. Les diverses formes de Col­
labora t ion sont évoquées , depuis la délé­
gat ion s t a tu t a i r e aux divers degrés jus­
qu ' aux dé l éga t ions 1 syndicales en passant 
pa r la Représen ta t ion du Personnel au  
Conseil Supér ieur des Chemins de Fer, au 
Conseil Supér ieur du Trava i l , au C o m i t é  
Consul ta t i f des C h e m i n s de Fer , e tc . . 

C e t t e progression ne nous donne pas 
encore satisfaction e t il est à espérer que  
l 'avenir nous p e r m e t t r a  , au moyen de  
l 'Action syndicale e t d e l 'Act ionnar ia t de  
par t ic iper effect ivement à la gest ion des 
Réseaux. 

Un vœu déposé pa r M A L Y (Arles) , con­
ce rnan t le Sursa la i re familial est voté . Il a é t é 
décidé que copie en serait en­voyée aux 
Pouvoi r s Publics, à la Direc­t ion du Réseau, 
aux Par l emen ta i r e s et aux C h a m b r e s de 
C o m m e r c e . 

A p r è s les cons idéran t s , ce vœu de ­ m a n d e 
l ' augmenta t ion des a l locat ions fa­miliales 

E L E C T I O N S S T A T U T A I R E S  . - L'as­
semblée décide u n a n i m e m e n t de par t ic i ­per 
aux prochaines Elect ions des Délé­ gués 
du Personnel Les Secré ta i res géné­raux 
Régionaux reçoivent , à ce t t e occa­sion, 
tou tes d i rec t ives nécessaires p o  u r prépa re r 
le t ravai l en col labora t ion avec 

l e . Secré ta r ia t générai de l 'Union. CLA-
V E L L O U X (Givors ) , d e m a n d  e que les lis­
tes présentées soient complètes . Il en sera 
ainsi dans la mesure du possible. .

A 
A la réunion du soir, A L B O U Y donna 

les g randes lignes de son rappor t général 
sur les Chemins de Fer et les solutions 
que nous avons préconisées. 

T o u r à tour sont examinées différentes 
quest ions concernan t les facilités de cir­
culat ion, les vê t emen t s imperméabi l isés ,

organisa t ion du Congrès de Réseau à 
Dôle, l 'Act ionnar ia t , e t c . . 

D a n s la journée , après un repas en com 
mun de deux cent c inquan te couver t s , les 
congressistes pu ren t , en une magnifique 
p r o m e n a d e en Autocars , visiter la côte et 
ses p a n o r a m a s si beaux 

A l'issue de la séance de t ravai l du soir, 
tenue Salle Bréa, les congressistes votèrent 
a l ' unan imi té l 'ordre du jour su ivan t : 

Les congressistes de* l'Union' P.-L.-M. 
des S y n d i c a t s P ro fes s ionne l s des C h e m i ­
no t s de F r a n c e , réunis à Nice, Salle Bréa, 
les 12 et 13 janvier 1935. 

Protestant à nouveau  contre les Dé­
crets-Lois sur les Salaires et Retraites  et 
demandent aux Parlementaires de refu­

 ser leur ratification; 
Demandent du régime l'abrogation  res­

trictif des facilités de circulation; 
Demandent à ce que, dans les nomina­

tions des Ex-mineurs et Journaliers, le 
Réseau tienne compte du choix de la ré­
sidence exprimé par les intéressés ; 

Font confiance à J 'Union P . -L . - . -M. et 
à la F é d é r a t i o n des C h e m i o n t s de F r a n c e 

 légitimes pour l'aboutissement de leurs  
revendication. d

Convocation 
Le Congrès de Réseau aura lieu à Dôle 

es samedi et dimanche 30 et 31 mars pro­
chain. 

Les Syndica t s du Réseau v o u d r o n t bien 
p rendre dès m a i n t e n a n t leurs disposi t ions 
pour ê t r e représen tés à ce Congrès . 

Le p r o g r a m m e et l 'ordre du j o u r seront 
envoyés en temps ut i le , nous p r ions les 
Synd ica t s de nous faire conna î t r e , dès 
ma in t enan t , les ques t ions qu' i ls désirent 
p ' t e r à cet o r d r e du jour . 

Actionnariat syndical 
Ce mot, te ne l'ai pas trouvé dans mon 

vieux La rousse ; je ne vous en donnerai 
donc pas une définition savante. Qu'im­
porte, mon cœur et mon expérience sup­

officiel de notre pléeront à ce document 
langue. 

Mais avant de vous le définir, je vou­
drais vous expliquer pourquoi notre Syn­
dicat Professionnel a tenu à •avoir cette 
nouvelle filiale pour compléter son action 
de collaboration du travail et du capital 

 capitalisme) (à ne pas confondre avec le 
et des autres éléments de la production. 

Ce sera l'objet, si vous le voulez bien, 
de nos prochains entretiens. Cependant, 
ceux d'entre vous qui ont eu le grand 
plaisir d'entendre, lors de notre réunion 
trimestrielle de l'Union à Nice, le 13 jan­
vier, la controverse
camarades ALBOUY 
de la Collaboration

 engagée entre 
nos 

et SARAN au sujet 
 des classes, 

ont déjà 
pu entrevoir de quelle manière concluante 

 de l 'Act ionnar ia t syndical nous permettra 
réaliser notre idéal social si bien défini 
dans les immortelles encycliques R e r u m
N o v a r o m (1891) et Q u a d r a g e s i mo A n n o 
(I93>). 

Avant de vous quitter, laissez-mot vous 
donner l'assurance que je suis à votre en­

 tous tière disposition pour vous donner 
renseignements utiles. Ecrivez-moi, en
toute confiance, à mon adresse indiquée 

 P . - L . - M . 
ci-dessous. Pour éviter des frais de cor­

respondance, vous trouverez, le cas échéant, 
ma réponse sous la rubrique : Act ionna r i a t 
Syndical P.-L.-M. dans Le C h e m i n o t de France 
et, en vue de res­

 m'indi-pecter l'anonymat, vous pourrez  
quer sous quelles initiales vous désirez 

que je vous réponde. Ainsi, tous nos ca­
marades profiteront, de ces renseigne­
ments. 

A propos, avez-vous songé à mon der­
nier appel et mis de côté au moins un 
billet de Cent francs pour prendre une  

part à / 'Ac t ionnar ia t Syndical ? 
Si oui, de tout cœur, merci. Sinon, réparez vite votre 

oubli, vous me ferez bien plaisir. 

C O U R I E T Emile , 
1, impasse Ouest , rue Lécuellée, 
C l e r m o n t - F e r r a n d ( P u y - d e - D ô m e ) . 

Ie' SECTEUR 

VILLENEUVE-ST-GEORGES 
Le s e c r é t a i r e d o n n e c o n n a i s s a n c e des 

r é s u l t a t s de la Déléga t ion synd ica le a u ­
p r è s de la Di rec t ion de la C o m p a g n i e  . 
C e r t a i n e s q u e s t i o n s on t é té r e t e n u e s ; de 
nouvel les p réc i s ions v o n t ê t r e données .

P u i s la c o n v e r s a t i o n s ' engage à n o u ­veau 
s u r l ' ac t iv i té du Comité I n t e r s y n ­dical e t la 
p r emiè r e victoire r e m p o r t é e par la revis ion 
du Déc re t -Lo i s u r les R e  ­t r a i t e s . 
L ' i n t e n t i o n du Comité e s t bien de p o u r s u i v r  e 
le p r o g r a m m e qu ' i l s 'est t r a c é e t n o u s 
l ' en co u r ag eo ns de t o u s nos vœux. 

Réunion du 19 décembre 
Le secrétaire fait l 'exposé de la t ac t ique 

de lu t te adop tée p a r la Fédé ra t ion et en­ 

registre la victoire r empor t ée pa r la Con­
férence In te r fédéra le . 

Le Prés iden t salue le. d é p a r t du dévoué  

c a m a r a d e R E I L H A  C m u t é par avance­
ment . Il fait p a r  t d 'une d e m a n d e d 'aide  

déposée par les Grévis tes de Roanne , Un 
envoi leur est voté . Puis il donne lecture  

des S t a t u t s de la Caisse Confédéra le de  

De"" .se Professionnelle e t propose d 'aug­
men te r la cot isa t ion de o fr. 50 p a r mois,  

dépense t rès faible par r a p p o r t aux avan­
tages à en retirer . A d o p t é . 

II* SECTEUR 

AVALLON 
Réun i s en Assemblée générale le 10 dé ­

cembre , les syndiqués on t procédé : 
A l 'examen de la s i tua to in financière, et 

c o m m e n t a i r e des circulaires ( F é d é r a t i o n 
et U n i o n )  , de rn iè remen t reçues. 

Le Bureau est renouvelé comme suit : 
Président : BU E T Charles . Vice-prési­

dent : D O T A L Char les . Secrétaire :
T A U P E N O T A n d r é . Trésorier : C H A N ­
D E L I E R Augus te . 

Le siège social est t ransféré : 7, rue Ni-
colas-Caris t ie . 

Nous p ro te s tons de la façon la plus
énergique con t re une disposi t ion concer­
n a n t les permis qui nous p a r a î t absolu­
m e n t inique. 

NEVERS 
De t rop nombreux camarades n 'ont 

pas cru devoir répondre à l'appel qui 
leur ava i t é té adressé pour cette assem­
blée. C'est t rès regret table . 

Séance ouverte à 9 h. 30 p a r PUJOLAS, 
Président , qui remercie B E S d'avoir bien 
voulu accepter, malgré ses multiples occu­
pations, d 'ê t re des nôt res pour nous ap ­
por ter des encouragements . 

Après un Compte rendu f inancier qui 
fait ressor t i r une t résorer ie prospère, mais 
qui donne, cependant, lieu à des observa­
tions, no tamment en ce qui concerne le 
nombre insuffisant de délégués envoyés aux 
différents Congrès de l'Union, PUJOLAS 
re t race la vie du Syndica t depuis qu'il en a 
pris la direction e t souligne la progres­sion 
cont inue des effectifs, ma lg ré l 'ar­rêt 
complet de recrutement . Il adresse , ce­
pendant, un appel p ressan t aux camarades 
pour une action plus énergique e t une 
propagande plus intense. 

Puis il es t procédé au renouvellement 
du Bureau, en raison du dépar t ou de la 
démission de quelques-uns des membres du 
Bureau précédent. 

Sont élus : Président, PUJOLAS ; Vice-
 TERRASSON ; Secrétaire, H E ­Président,

R A U T ; Secrétaire Adjoint, D R U E T ; Tré­

 sorier, B I L L A R D ; Trésorier Adjoint, 
DE-FOSSE ; Archiviste, LEBAS. 
BES nous di t ensuite son plaisir d 'être 

venu à Nevers nous appor ter le s a lu t de 
l'Union P.-L.-M. 

Après nous avoir fai t un compte rendu  
de la dernière ent revue des délégués de 
l'Union avec M. le Sous-Directeur de !a 
Compagnie,- il nous expose les principes  
essentiels qui doivent guider l 'Organisa­ tion du Syndicat pour que celui-ci soit vi­vant 
et vra iment à hau teur de l 'action à laquelle 
il peut être appelé. 

En ce qui concerne les Sections Tech­
niques, sont ensuite désignés comme Secré­ 
ta i res : 

Pour l 'Exploitation, DUPUY ; pour les 
Trains , MARTINAT ; pour la Tract ion. 
DEQUAY ; pour la Voie. B R E L I N . 

Réunion du 4 janvier 
A z nombreuse assis tance qui désigne 

la délégat ion pour Nice et a p p r o u v  e la 

c ~ s t i tu t ion d 'une liste pour les Elect ions 

 d-<- Hc ' égués du Personnel (3" ca tégor ie) . 

MELUN 
B u r e a u élu a  u c o u r s de l 'Assemblée gé­

néra le du 27 oc tobre .  Vice-Prési­Président : BUGNÔ-T P . ;
dent : G R A N C O U R T ; Secrétaire : BU-
G N O T E  . ; Secrétaire Adjoint : GOU-

:T O R B E ; Trésorier : L A V I T ; 
Receveur R I C H A R D . 

Le Syndicat ava i t organisé, au profit 
de sa Caisse, le dimanche 18 novembre, une 
mat inée ar t i s t ique qui obtint le plus vif succès. 

P lus de 700 spec ta t eu r s se pressaient  dans 
l ' immense Salle des Fêtes de la Ville. 

Aux  premiers r angs de l 'assistance, en­touran t 
notre ami M E N N E L E T , Secrétaire Général 
Adjoint de la C.F.T.C., nous avons r e m a r q u é : M. 
HOUDART, Maire de Me-l u n ; Mgr BROS, 
délégué de S. E Mgr LAMY, Evêque de Meaux, 
empêché au der­nier m o m e n t ; MM. BOUSQUET 
et P E L -BOIS, Conseillers Généraux, etc. 

Les au tor i tés civiles et religieuses é ta lent 
présentes ou représentées . 

Les a r t i s tes du Groupe Théâ t ra l de La 
Société Littéraire et Artistique du P.-L.-M. 
in terpré tèrent d'une façon magis t ra le La Robe 
Bouge de Brieux, qui obtint un suc­cès 
considérable. 

Un bri l lant orches t re se fit en tendre au 
cours des en t r ' ac tes . 

A l 'entr 'ac te principal, après que not re 
c a m a r a d e P. BUGNOT eut remercié l 'as­s is tance 
e t présenté les excuses de diver­ses personnal i tés , 
no t re ami M E N N E L E T fit une causer ie sur Le 
Syndicalisme Chré­tien. Il fit connaî t re les 
résu l ta t s appré­ciables obtenus par les Syndicats 
de la C.P.T.C. dans les divers domaines où Us 
exercent leur activité et souligna tout par­
t iculièrement les réa l i sa t ions de l a Fé­dération 
des Chemins de France.

IVe SECTEUR 
LYON 

Réunion du 11 décembre 
Assis tance t rès n o m b r e u s  e : Uni ta i res et 

Confédérés , qu i nous o n t p r o m i s de nous 
faire d i spa ra î t r e en m o i n s d e t ro i s mois , 
grâce à leur uni té , p e u v e n t t ou jou r s a t ­
tendre. . . s'ils o n t la pa t ience suffisante. 

B I S B A R R E  , après avoi r remercié les 
nombreux présents , fait un exposé sur les 
possibil i tés d e c o n q u ê t  e des Synd ica t s 
Chré t iens , en p é n é t r a n t au Conseil éco­
nomique , o ù Gas ton T E S S I E R a défendu 
avec un si bel en t ra in les conven t ions col­
lectives du t ravai l . 

V E R M O R E L , brosse à g rands t r a i t s 

t o u t ce qu ' à fait no t r e F é d é r a t i o n pou r la  
défense des in té rê t s des C h e m i n o t s . 

 J A U S S A N D parle de la paix que nous 
voudr ions voir régner e n t r e t ous les Che­ 
minots . M s t imule l 'act ion des collecteurs et 
s imples adhé ren t s . 

Un o r d r e du jour de confiance à no t re  
Fédéra t ion , v o t é à l ' unan imi té , t e r m i n e la 
réun ion . 

GIVORS-CHASSE-BADAN 
Réunion du 8 janvier 

C H A V E L L O U X et M O U L I  N ont m a n 
­da t de représenter le G r o u p  e au 
Congrès de Nice. La réunion généra le 

annuel le est  fixée au dimanche 3 
février. 

 A cet te da t e le G r o u p e organise une 
fête  d e famille au cours de laquelle, 
no t re ca­m a r a d e J A U S S A N D du 
Syndica t de Lyon fera une causerie. 
Ve SECTEUR 

PARAY-LE-MONIAL 
Assemblée générale 

La séance s 'ouvre à 9 h. 30. Présidence 
de C O U T U R I E R  . 

R a p p o r t mora l présenté p a r le Secré­ 
t a i re . 

R a p p o r t financier : s i tua t ion financière 
bonne . 

R a p p o r t Ac t ionna r i a t , les sommes p r ê ­
tées sont en augmen ta t ion . 

Vo te d 'un crédi t au profit du dispensaire 
de Pa ray . 

Cons t i t u t i on du Bureau 1935. Prési­
 : dent : C O U T U R I E R . Vice-présidents  

E M E R Y - V A R E N N E S . Secrétaire : 
B O U I L L E U X . Trésorier : B U F F E T . 

 actionnariat  Trésorier  
Délégués pour 

: C O U T U R I E R  . 
Nice : 

C O U T U R I E R  ,  B O U I L L E U X . 

VICHY 
 Réun ion suivie p a r la p lupa r t de nos  
amis qui se sont m o n t r é  s t rès intéressés  
p a r les causer ies de no t r e c a m a r a d e 
P A U L Z E sur la s i tua t ion généra le des 
C h e m i n o t s et du c a m a r a d e B E N O I T  , sur le 
fonc t ionnement de l 'Act ionnar ia t syn­dical . 
G O T , Sous-Chef de gare, est dési­ gné 
c o m m e trésorier de l 'Act ionnar ia t . 

GANNAT 
Sous réserve de ratification par l 'Assem­

blée générale , le Bureau a é té cons t i tué 
c o m m e suit pou r l 'année 1935. 

Président : M E R C U R E , Fac teu r chef. 
Vice-président : A M A L O U , F a c t e u r 

mixte . 
Secrétaire : T A U L E M E S S E , C o m m i s . 
Trésorier : P E T E T R O T , Brigadier de

m a n u t e n t i o n . 
Receveurs : S A R R O N , RI E  U e  t 

M O U Z A T . 
Actionnariat : V A L F O R T  . 

Les réun ions a u r o n t lieu le premier 
feudi de chaque mois, heure et lieu habi­
tuels. 

SAINT-GERMAINT-DES -FOSSES 
Une réunion de p ropagande s'est tenue 

le dimanche 9 décembre avec nos amis VI ­
D A L et S A U V A T de Vichy. 

V I D A L expose la nécessité u rgen te qu'i l y  
a à faire en t r e r les Chemino t s en masse au 
Syndica t . 

S A U V A T , après avoir d é m o n t r é l'effi­
cac i té réelle de la Conférence Interfédé­rale, 
d é m o n t r e l 'u topie qu'est en ce m o ­ m e n t 
le p ro j e t d ' U n i t é . 

L ' a t t i t u d  e de n o t r  e Fédéra t ion fut una ­
n i m e m e n t approuvée . 

CLERMONT-FERRAND 

 La séance a r t i s t ique donnée le 6 janvie r  par le G r o u p  e a r t i s t ique Comedia, a é té un 
vrai succès. 

N o s c a m a r a d e s o n t d o n n é avec beau­ 
coup d ' en t ra in L'Ami Fritz d ' E r c k m a n n -
C h a t r i a n . N o m b r e u x aud i to i re qui A ap ­
précié le b r io des ar t is tes . 

LANGEAC 

 Réun ion excellente le 3 janvier . Cause­rie t rès in té ressan te sur l 'Act ionnar ia t par  
C H A U S S E . 

Exposé de la s i tua t ion financière bien 
équi l ibrée p a  r G I R A R D . 

L 'assemblée est u n a n i m e À cons ta te r le 
m a n q u e de compréhens ion de nos dir i­
geants en ce qui concerne les Faci l i tés de  

circulat ion, du fait que nos t r a i t e m e n t  s 
sont infér ieurs à ceux des fonct ionnaires à 
cause préc isément des facilités de circula­tion 
accordées. Pou rquo i alors rogner en­core en 
ins t i tuan t le Rég ime 1933 ! 

Vf SECTEUR 
ROANNE 

V I G N O N o u v r  e la séance sous la 
pré­ sidence de P A Q U E R A U D et donne 
con­naissance des diverses circulaires 
reçues de l 'Union P . -L. -M. 

Une réunion de p r o p a g a n d e aura lieu à  

Regny le 20 janvier . Nos camarades qui 
seraient en re ta rd dans le pa iement de 
leurs cot isa t ions sont priés de se m e t t r  e 
à  jour le plus t ô t possible. 

Vif SECTEUR 
LE TER, 

Malg ré son silence, no t re jeune Syndi­
cat g rand i t e t prospère . Nos réunions ont 
repris et chaque réunion a é té suivie avec 
in té rê t par les c a m a r a d e s qui, malgré le 
m a u v a i s temps , on t tenu à y assister et à 
cause. 
m o n t r e r ainsi leur a t t a c h e m e n t à no t re 

No-us app renons le d é p a r t de l'un des 
nôtres , le c a m a r a d e C H A U S S E D E N T 
Ed o u a r d , Brigadier-Chef, n o m m é en avan­ 
cement à A V I G N O N . Nous lui expr imons 
nos fél ic i ta t ions et nos meil leurs souhai ts . 

N o u s avons eu aussi le plaisir de recru­ 
ter plusieurs nouveaux adhéren t s . 

 Adresser la cor respondance à 
T E N D I L Aimé, Secré ta i re -Trésor ie r , 23, boulevard National. 

VUf SECTEUR 
TOULON 

L e Bureau pou r l ' année 1935 a é té re­
nouvelé c o m m e sui t : 

Président : C L A P I E R Alexandre . Bri­ 
gadier de m a n u t e n t i o n . 
Trésorier : G E N E F R I  , Vagonnier . 
Secrétaire : A N D R E Gus tave , Poin-

teur-releveur . Villa Les Lilas, boulevard 
Charles-Barnier, à Toulon, À qu i doi t ê t re 

 adressé LA co r re spondance . 

X e SECTEUR 
VEYNES 

Réunion du 18 décembre 
T r è s n o m b r e u s  e assis tance a u t o u  r des 

m e m b r e s du Bureau . 
Les Délégués À la réun ion de Nice sont 

désignés. 
R é u n i o n t r è s v i v a n t e qui dev iendra p lus 

v ivan te encore À l 'avenir le Prés iden t se 
p r o p o s a n t de t r a i t e r les po in t s par t icu l iè ­
r emen t in té ressan t s qui lui seront signalés 

T r o i s nouvel les adhésions sont enregis­
 t rées . 

Xf SECTEUR 

AMBERIEU 
Séance ouverte à 18 heures, sous la pré­

sidence d 'ECUER, avec le concours de 
JAUSSAUD, de Lyon, Secrétaire Régional. 

Le P rés iden t remercie tous les Cama­
rades d 'être venus si nombreux. Nous pou­
vons dire, en passant , que ce fut un re­
cord. U nous fit p a r  t ensuite, de son 
pro­chain dépar t pour Avignon. Le Bureau, 
au nom de tous, le remercie pour les 
fonc­tions qu'il occupait depuis plus d'un 
an. 

Le Secrétaire C H A R R I E R E nous donne 
ensuite communicat ion des diverses circu­
laires reçues de l 'Union : prochain Congrès 
de Nice, appel du Secrétaire Général, r a p ­
port du B.I.T. sur la Semaine de q u a r a n t e 
heures, etc., 

C H A R R I E R E ass i s te ra au Congrès de 
Nice le 13 janvie r prochain. 

L a nominat ion d 'un Prés ident a u r  a 
lieu à la prochaine réunion. Séance levée à 20 h. 18. 

C e i n t u r e s 

Réunion de bureau 
du 9 janvier 

Vu les événements , de nombreux ca­
m a r a d e s avaient tenu à y assister. La dis­
solut ion de no t re Réseau pose, en effet, 
divers p rob lèmes d 'o rdre syndical. En 
conséquence, le Bureau a décidé qu ' après 
avoi r recueilli tous les rense ignements 
auprès de nos camarades du Nord , les 
ques t ions relat ives à n o t r  e r a t t a c h e m e n t 
syndical éventuel au N o r d e t à n o t r  e 
a t t i t u d e envers nos camarades disséminés 
dans les au t res Réseaux seraient discutées-et 
que des décisions seraient pr ises à  
l 'Assemblée Généra le fixée au D I M A N ­C H E 
10 F E V R I E R . 

En raison de l ' impor tance des ques t ions à 
régler, nous adressons un pressant a p ­pel 
à tous nos camarades pour qu' i ls 
assistent très nombreux à ce t te réunion. 

Le secrétaire de séance : L A B E L L E . 

C a r n e t fami l ia l 
NAISSANCES 

O n n o u s f a i t p a r t de l a n a i s s a n c e : 
— De P a u l L E T R I B O T  , t r o i s i è m e e n  ­

f a n t du d é v o u é P r é s i d e n t du S y n d i c a t de 
C h e r b o u r g . 

— De C l a u d e J O U R H A N , fils d e n o ­t r e 
d é v o u é c a m a r a d e , Conse i l l e r F é d é r a l de 
l ' U n i o n - E t a t , S e c r é t a i r e du S y n d i c a  t de 
P a r i s - E t a  t R. D. , 

— De Gabr ie l T O U J E T , fils du d é  ­
v o u é S e c r é t a i r e du S y n d i c a  t de C h e r ­
b o u r g . 

— De Rose R O B E R T , fille du d é v o u  é 
T r é s o r i e r du G r o u p  e de S a i n t - D i z i e r  . 

— D e Y v e t t e M U R H , fille de n o t r e 
c a m a r a d  e du S y n d i c a t de L i l l e -Dé l i ­
v r a n c e  . 
 — De P a u l V U I D E P O T , t r o i s i è m e e n  ­

f a n t de n o t r  e c a m a r a d e du G r o u p  e de 
Conf lans . 

 — De J e a n V E R M E S C H , fils de n o t r  e  

c a m a r a d e d u S y n d i c a  t de L i l l e -Dé l i ­
v r a n c e  . 

 — D  e B e r n a d e t t e DU P U I S , fille d e 
n o t r e c a m a r a d e du G r o u p  e de Conf lans . 

— D é F r a n ç o i s G R A N DM AI RE , d ix iè ­m e 
e n f a n t de n o t r e bon et d é v o u  é c a ­ m a r a d e 
d u G r o u p e de M o h o n - C h a r l e -vi l le . 

— D e G i n e t t e L E V I E U X , s e p t i è m  e 
e n f a n t de n o t r  e c a m a r a d e du Groupe de 
Conf lans . 

— De Georges L E M A I R E , s i x i è m e e n ­f a n t 
de n o t r e c a m a r a d e d u G r o u p e d e V a i r e s -
T o r c y  . 

— De Roger S U A I R E , c i n q u i è m e e n  ­f a n t 
d e n o t r e c a m a r a d e d u G r o u p  e de 
Conf lans . 

— D  e F r a n ç o i s  e H E M O N T , fille du 
d é v o u é S e c r é t a i r e du S y n d i c a t de B o u ­
logne . 

— De Lou i s M I N C K , fils de n o t r  e c a ­
m a r a d e d u G r o u p  e de P a r i s - E s t . 

— D  e G i n e t t e G A M E N , fille de n o t r e 
c a m a r a d  e d u G r o u p  e de V a i r e s - T o r c y . 

—- De J u l i e t t e e t B e r n a d e t t e M E ­
T A Y E R , filles j u m e l l e s d e n o t r  e c a m a  ­
r a d e du S y n d i c a t de V e y n e s . 

— De R o l a n d e B E R N A R D , fille d e n o t r e 
c a m a r a d e du S y n d i c a  t de G e r z a t . 

— D  e J o c e l y n e B R E T O N , pet i te - f i l le de 
n o t r e c a m a r a d e du S y n d i c a t de C le r ­m o n t -
F e r r a n d . 

— D e Louis F E R N A N D , fils de n o t r e 
c a m a r a d  e du S y n d i c a  t d 'Ou l l in s . 

— D  e Michel le V I V I E R , t r o i s i è m e e n ­f a n t 
d e n o t r  e c a m a r a d e du S y n d i c a t de 
C l e r m o n t - F e r r a n d . 

— D  e B e r n a r d C H A R P E N T I E R , fils 
d e n o t r e c a m a r a d e d u S y n d i c a t de Me-lun . 

— D  e M o n i q u e A L L E G R E , fille d e 
n o t r e c a m a r a d e d u S y n d i c a t de Cle r ­
m o n t - F e r r a n d . 

— D  e C l a u d i n e B U F F E T , t r o i s i è m e 
e n f a n t de n o t r  e d é v o u  é c a m a r a d e du 
G r o u p e de Givet . 

— D  e P a u l P I C A V E Z , fils de n o t r e 
c a m a r a d  e du S y n d i c a t d ' H e l l e m m e s . 

— De E r n e s  t K O S I A C H , t r o i s i è m e 
e n f a n t de n o t r  e c a m a r a d e du G r o u p e de 
Give t . 

— D  e M a r i e - T h é r è s e H A R D Y , fille de 
n o t r e c a m a r a d e du G r o u p e de R e i m s . 

Nous adressons nos félicitations à nos 
camarades  vœux aux
mamans 

et vos meilleurs
et aux nouveau-nés. 

MARIAGES 

N o u s a p p r e n o n s le m a r i a g e ! 
c a m a r a d e C H A U D O Y E , le d é v o u  é s e c r é ­
t a i r e du G r o u p  e de B a r o n c o u r t , a v e c 
Mlle L u c i e n n  e P r o t h . 

—- De Mlle B E R R U E , d u G r o u p e de 
l'Office d e s W a g o n s , a v e c M. G U I L ­
L A U M E . 

— D  e Mlle B R U N E T  , d u S y n d i c a  t do 
S a i n t - G e r m a i n - d e s - F o s s é s , a v e c M. D U 

- B R E U I L . 
— D e Mlle G I R A U D , d u G r o u p  e de  
l'Office d e s W a g o n s , a v e c M. 
F O U R - N I E R . 
 — D e Mlle P a u l e t t e G A L A N D , fille 
d e  n o t r e d é v o u é c a m a r a d e d u 
G r o u p e d e  C a p d e n a c , a v e  c M. Lou i s 
C A Y R E C A S - T E L . Nous adressons nos félicitations aux 

jeunes époux. 

NECROLOGIE 
On n o u s f a i t part d u décès : 
— De M. ROMAN, p è r e de notre c a  ­

m a r a d e du Syndicat d'Aubagne. 
— De M. P L A N T I N , p è r e de notre c a  ­

m a r a d e d u Syndicat d'Oullins 
— D e n o t r e c a m a r a d e Lucien DO­

MINO, du Groupe de Meaux. 
De M m e E T I E N N E , be l l e -mère de no ­

tre dévoué camarade P A I L L I E U X , du 
Bureau de l 'Union-Etat . 

— D e n o t r  e c a m a r a d e S I M O N , du 
Syndicat de Bordeaux-Midi . 

— D  e n o t r e c a m a r d e JACON, d u S y n ­
dicat de Lyon. 

— D e n o t r  e c a m a r a d e Pierre MI­
CHEL, d u Syndicat de Gien. 

— De M m e LAFON du Synd ica t de 
Bordeaux-Midi . 

— De Mme Foulon, m è r e d e notre 
dévoué c a m a r a d e Bénoni P R E S S E Y , 
t r é s o r i e r d u Syndicat de Béthune . 

— De M. ROGE, p è r  e de n o t r e ami 
du Syndicat de Lyon. 

— D  e M m e BONN Y, m è r  e d e notre 
c a m a r a d e du Syndicat de Lyon. 

— D  e M. NOËL, b e a u - p è r e de notre 
c a m a r a d e du Syndicat de Nevers . 

— De M. G A R A N N E , p è r e de notre 
c a m a r a d  e du Synd ica t de Lyon. 

— De M m e C O U P A Y E , be l l e -mère de 
no t r e c a m a r a d e Paul HENRI du Groupe 
de Givet. 

— De M. C A U GA N , p è r  e de n o t r  e d é ­
voué c a m a r a d e du Groupe de Tours . 

— De M m e CABOCHE, m è r e d e notre 
c a m a r a d e d u Groupe d'Epernay. 

— De M m e D E L V I G N E , m è r e d e n o ­
t r e d é v o u é c a m a r a d e du Synd ica t de 
Boulogne. 

— De M m e K E R V O L E N , mère de 
n o t r e d é v o u  é c a m a r a d e d u Syndicat du 
Réseau Breton ( G r o u p  e de G u i n g a m p ) . 

— De Mlle Marie M A L B R O N Q U E , 
fille d e n o t r e c a m a r a d e du Synd ica t de 
Boulogne. 

— De M m e MABILLON, m è r e de n o ­
t r e a m i e d u Syndicat du Contrôle Com­
mun. 

— De M. P R U V O S T , b e a u - p è r e de 
n o t r e a m i e d u Groupe de l'Office des 
W a g o n s . 

— D  e Mlle Jacquel ine N E S P O U L E S , 
fille de n o t r e c a m a r a d e du Groupe de 
N o i s y - l e - S e c . 

— De M. MONGEVILLE, père de n o ­
t r e d é v o u é c a m a r a d e d u Groupe de Bar-
le-Duc. 

— De Mlle MAISACQ, s œ u  r de notre 
c a m a r a d  e MAISACQ, e t t a n t e d e notre 
c a m a r a d e L A F O U R C A D E , d u Synd ica t d e 
Bordeaux-Midi . 

— De M m e C H A R N E T , épous e de no ­
t r e c a m a r a d e d u Syndicat de Vichy. 

— De M. EN C A U S S E , pè re d e notre  
c a m a r a d  e du Syndicat de Bordeaux-Mi-
di. 

— N o t r  e c a m a r a d e C H A V E R O C H E , 
de La Chaise -Dieu , v i e n t de perdre son 
B e a u - P è r e e t son G r a n d - P è r e . 

— De M m e MALLARD, fille de notre 
c a m a r a d  e D U D O N , e t n ièce d e notre 
c a m a r a d  e SA U B U S S E , du Synd ica t de 
Bordeaux-Midi . 

— De M. V A L L E E , b e a u  - p è r e de no­ 
t r e c a m a r a d e C O L L A N G E , du Syndicat 
de Valence. 

Nous adressons à nos camarades et à 
leur famille nos bien sincès condoléonr - ; 

L. M.
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'PERMUTATION 
 C a m a r a d e BADIN Louis, 

AIGUIL­L E U R de 2"> C L A S S E A LA 
GARE J E P A R I S - N O R D c h e r c h e 
permutant A C L E R M O N T -
F E R R A N D OU REGION DE 
C L E R M O N T . 

 Lui é c r i r e 41, RUE S A I N T -
D E N I S , A S A I N T - O U E N - S U R - S E I N E 
(Se ine ) . 

Vous aur iez Intérêt à vous 
grouper poux faire Tenir vos 
gra ines : cela réduirait les 
frais. Les commandes vous 
parviendraient paquetées et 
facturées séparément et réu­
nies en un seul envoi. Il vous 
serai t facile d'en faire la d is­
t r ibut ion. Le mon tan t serai t 
envoyé par manda t après ré­
ception des 'graines et des 
factures Nous ferons un ra­
bais de 12 % sur le montant 
net des commandes. Deman­
dez ca ta logue n» 12 et 

feuilles de commandes nécessaires . Au 
Coq-Hard i , 18, quai de la Mégisserie, 
Par i s . 

L O U R D E S 

Hôte Notre - Dame - des - Anges 
43, RUE DE LA GROTTE 

TOUT CONFORT. — EAU COURANTE. 
CUISINE SOIGNÉE 

Pension complète depuis 25 fr. 
RETENIR D'AVANCE 

Maison amie des Cheminots de France 

Machine â coudre 
EVOM, depuis 850 fr. . 
Vélomoteur, 1550 fr. » 

t y c l e s EVOM, depuis 350 fr. - 
Carillons EVOM, depuis 395 fr. - 
Cuisinière, dep. 400 fr. . Li ter ie , Meubles, 
Montres. Chro­nomètres . — Fab. 
EVOM, Les Mara is -Montlebon (Douhs) . 

Lyonnais, retenez cette adresse : 

M . L E V I  N 
24, rue Galline, Villeurbanne 
Ancien Secrétaire du Syndicat chrétien 

du Bâtiment 
POUR UN PRIX RAISONNABLE 
VOUS FERA UN TRAVAIL SOIGNE 

pour toute 

PLATRERIE, PEINTURE, etc. 
Le géran t L. MONTAI .S . 

Imprimerie Commerciale , 5, r. Lamar t ine 

(H. Poirier, imp.) Paris-»».

C H E M I N O T S , 
Souvenez-vous que vous avez votre 
DISPENSAIRE DENTAIRE entièrement gratuit 

à l ' U n i o n D e n t a i r e 
2 8 , rue de Rivoli et 1 4 1 , rue du Faubourg Saint-Denis 

3* é t a g e 2' é t a g e 
Tous les jours , de 9 h. à 12 et de 14 h. il 19 h . 30, -auf le d i m a n c h e 

Sur s imple p r é s e n t a t i o  n de votre CARTE, vous avez IKOIT CÎRAï ' ,1 
EMKN't, a ins i q u e les m e m b r e s de votre famille; à tous les soins que 
aeoesssite l ' é ta t de votre bouche . 

Dans le c o u r a n  t de janvier 1935, 664 Consu l t a t i ons alla Ex t rac t ions 
p o u r adu l t e s , 424 Ext rac t ions pour enfan t s . 973 "ibturat ior is . P lombages 
on t fai t GRATUITEMENT aux c h e m i n o t s . Un service de r r o t h é s e 
den t a i r e , DENTIERS. COURONNES, IJKIDGES, APPAREILS sA.SS . 'LAQUt 
ni c roche t EST SPECIALEMENT CREE POUR VOUS. 

f 

JARDINAGE A CREDIT 




